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La lutte contre le décrochage scolaire est une priorité de nos académies qui sont engagées à mettre en 
œuvre une véritable politique partenariale de persévérance scolaire.  
 

Cette politique s’inscrit tout naturellement dans la stratégie Europe 2030 dont l’un des objectifs est de 
ramener la part des jeunes quittant prématurément l’éducation et la formation en dessous des 9%.  
 

La France présente un bilan positif avec moins de sorties précoces des jeunes en formation (8% quand 
la moyenne européenne est de 10%) et un accès plus élevé à des diplômes du supérieur (50% en 
France contre 41% en Europe). 
 

Cependant, en région Hauts-de-France, le niveau de qualification des jeunes reste inférieur à la 
moyenne nationale, en effet : 
 

▪ 28,3% de la population non scolarisée de +15 ans est sans diplôme ou possède uniquement le 

DNB, ce taux est de 24,4% au niveau national, 
 

▪ 22,3% de la population non scolarisée de +15 ans est titulaire d’un diplôme du supérieur quant 

au niveau national ce taux est de 27,4%. 

Phénomène complexe et protéiforme, le décrochage scolaire se matérialise par autant de trajectoires 

individuelles et d’histoires de vie qui nous engagent à un accompagnement et à des réponses 

individualisées. 
 

Notre ambition de persévérance scolaire ne saurait se penser sans alliances éducatives fortes, 
adossées à une approche pédagogique repensée au plus près des besoins de nos jeunes. 
 

Une politique volontariste de prévention et de lutte contre le décrochage scolaire se déploie sur nos 
territoires, soutenue par votre engagement et votre action au quotidien.  
 

La mise à disposition de ce guide par la Délégation de Région Académique à l’Information et à 
l’Orientation (DRAIO) a pour objectif de vous offrir un cadre de référence, d’être un outil pour tous les 
acteurs et les partenaires face à l’hétérogénéité des situations de décrochage scolaire.  
 

Il ambitionne de présenter l’offre d’accompagnement et de prise en charge individuelle et collective pour 
les jeunes qui présentent des signes de décrochage scolaire ou qui ont quitté le système éducatif.  
 

Vous y trouverez un descriptif synthétique des dispositifs de prévention, de remédiation et de 
qualification mobilisables pour les élèves de collèges et de lycées ainsi que les ressources qui 
accompagnent leur mise en œuvre. 
 

Nous ne doutons pas qu’il sera pour vous, un appui supplémentaire au déploiement de la politique de 
persévérance scolaire engagée au sein de votre établissement.  
 

Nous sommes conscients de votre engagement au quotidien pour la persévérance scolaire et vous en 
remercions. 
 
La rectrice de région académique  Le recteur de 
rectrice de l’académie de Lille, l’académie d’Amiens 
chancelière des universités 
 
 
 
 
Valérie CABUIL Pierre MOYA 
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Outil de prévention et de lutte contre le décrochage 
scolaire dans les collèges et les lycées :  
 

Dispositif qui permet de mettre en place des actions de 
prévention et de prendre en charge les situations 
individuelles dès les premiers signes annonciateurs de 
décrochage. 

- faciliter l’intégration des élèves arrivant dans les 
établissements ; 
 

- repérer les élèves démotivés, absentéistes, en risque de 
décrochage, en lien avec les équipes éducatives ; 
 

- veiller à ce que chaque jeune soit accompagné en mettant 
en œuvre les mesures d’accompagnement nécessaires à la 
remédiation des difficultés repérées ; 

 

- jouer un rôle de coordination et proposer aux jeunes des 
réponses personnalisées et innovantes ; 
 

- aider à l'élaboration collective d'un parcours de 
remobilisation. 

 
 

 

Contenu pouvant être travaillé avec la PJJ ou des associations 
complémentaires de l’enseignement public. 
 
 
 

chef d’établissement avec l’appui du Référent Décrochage Scolaire 
(RDS). 

Dans le cadre du volet prévention du décrochage scolaire, le chef d’établissement est 
responsable de la mise en œuvre des actions de sensibilisation des équipes éducatives. Il 
met en place le groupe de prévention du décrochage scolaire qui rassemble des représentants 
de la communauté éducative de l’établissement ; 

 

Le GPDS permet un travail inter-métier où le champ d’action de chaque personnel est connu 
de tous ; 
 

La Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire (MLDS) est clairement identifiée par les 
membres du GPDS comme une ressource mobilisable.  

 
 

Groupe de 

Prévention du 

Décrochage 

Scolaire 

GPDS 

M
o

d
a

lité
s
 

Descriptif 

Les modalités de repérage en établissement 
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Le RDS est un personnel de l’établissement (collège, 
lycée), volontaire, nommé par le chef d’établissement 
parmi les membres du Groupe de Prévention du 
Décrochage Scolaire (GPDS). 

Référent 

Décrochage 

Scolaire 

RDS 

Descriptif 

M
o

d
a

lité
s
 

- être une personne ressource de la lutte contre le 
décrochage scolaire au sein de l’établissement ; 
 

- être une personne relais auprès des différentes instances 
internes à l’Education nationale et externes du territoire ; 
 

- coordonner les actions de prévention menées par les 
équipes éducatives et pédagogiques au sein du GPDS ; 
 

- constituer et mettre à jour un tableau de bord des élèves 
(dans le cadre des GPDS). 

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire. 

Le RDS intervient dans les champs de la persévérance scolaire, de la prévention et de la 
lutte contre le décrochage scolaire avec les équipes éducatives et pédagogiques de 
l’établissement. 

 

Il contribue de fait à la sécurisation des parcours de formation des jeunes tout au long 
de leur cursus. 

 

Les modalités de repérage en établissement 
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La PSAD est un outil de coordination des acteurs locaux 
de la formation, de l'orientation et de l'insertion des jeunes. 

Plateforme 

de Suivi et 

d’Appui aux 

Décrocheurs 

PSAD 

Descriptif 

- affiner le repérage des jeunes en collaboration avec les 
établissements publics et privés et de l'enseignement 
agricole du secteur ; 
 

- prendre contact avec les jeunes souhaitant bénéficier du 
dispositif Droit Au Retour en Formation Initiale (DARFI) afin 
de les accompagner vers une rescolarisation ;  
 

- identifier les besoins et les attentes des jeunes 
décrocheurs ; 
 

- proposer rapidement des solutions de formation, 
d'insertion ou d'accompagnement les plus adaptées ; 
 

- constituer un réseau partenarial solide et diversifié en 
mobilisant et en optimisant les ressources et les dispositifs 
existant sur le territoire de la PSAD (réseaux FOQUALE, 
MLDS, acteurs du Service Public Régional de l’Orientation, 
réseau associatif...) ; 
 

- assurer le suivi rigoureux et périodique des jeunes 
accompagnés et des actions mises en place ; 
 

- proposer un bilan d'activité de la plateforme. 
 
 
 

- directeur de CIO ; 
 

- co-pilotage avec le directeur de mission locale dans le cadre de 
l’Obligation de Formation des 16-18 ans. 

- comité de pilotage une à deux fois par an (installation et bilan) ; 
 

- comités techniques locaux mensuels autour des situations des jeunes avec les 
partenaires du territoire ; 
 

- gestion des listes de jeunes repérés par le Système d’Information (SI). 
 

Les modalités de repérage en territoire 
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Le réseau FOQUALE est animé par le chef 
d’établissement, responsable FOQUALE en lien avec le 
Directeur du Centre d’Information et d’Orientation (DCIO) 
et coordonné par l’IEN-IO du bassin. 

 
 

Descriptif 

- mobiliser et sensibiliser les établissements du territoire 
sur la prévention et la lutte contre le décrochage ; 
 

- identifier et analyser les besoins, recenser et faire 
connaître les solutions existantes ; 
 

- faire émerger de nouveaux projets en mobilisant, si 
nécessaire, les fonds européens ; 
 

- mobiliser toutes les places vacantes du bassin dans le 
cadre du droit au retour en formation ; 
 

- articuler ses actions avec le dispositif relatif à l’obligation 
de formation en lien avec les missions locales ; 
 

- fédérer l’ensemble des acteurs de la persévérance 
scolaire. 

- logique collaborative entre établissements ; 
 

- formaliser un schéma de repérage, d'accompagnement et 
de suivi du décrochage à présenter dans le bassin (mobiliser 
tous les acteurs et toutes les solutions possibles dans et hors 
du cadre de l'Education nationale) ; 
 

- proposer une politique de bassin qui donne de la 
cohérence à l'ensemble des actions et dispositifs en lien 
avec le coordonnateur de bassin. 

- construire des dispositifs innovants, en lien avec les IEN chargés de l'Information 
et de l’Orientation, la Déléguée de Région Académique à l'Information et à 
l'Orientation (DRAIO) et le Conseiller Académique pour la Recherche-
Développement, Innovation et Expérimentation (CARDIE) ; 
 

- mutualiser les actions et les diffuser. 
 

Réseau 

FOrmation 

QUALificati

on Emploi 

FOQUALE 

Les modalités de repérage en territoire 
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Décrochage Scolaire 

PPDS 

Les 
dispositifs 
pilotés par  

le Pôle 
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Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

 

Pôle  
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dispositifs 

mobilisables 
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Formation Initiale 
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Prévention 
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- élèves repérés en risque ou en voie de décrochage au sein 
des Groupes de Prévention Décrochage Scolaire 
(GPDS) des établissements mais également à l’échelle du 
réseau FOQUALE ; 
 

- élèves de tous niveaux.  
 
 

Public 

M
o

y
e

n
s
 

- accueil collectif, des entretiens et suivis individuels ; 
 

- 3 modules : 
- rendre l’élève acteur de son parcours ; 

 

- restaurer l’estime de soi ; 
 

- accompagner le retour en classe. 
 

- immersions et/ou des stages peuvent être réalisés sous 
convention ; 
 

- mise en œuvre d’ateliers individuels et/ou collectifs 
(développer les Compétences Psycho-Sociales) s’appuyant 
sur l’intervention de partenaires et/ou de prestataires. 

 
 
 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la MLDS.  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre décrites en page 
28. 
 

- groupe de 10 élèves maximum par session ; 
 

- les élèves restent inscrits dans leur établissement d'origine et sont accueillis 

sous convention d'immersion ; 
 

- un élève en PAFI peut intégrer à tout moment un ou plusieurs modules/ateliers du 

PPDS ; 
 

- sessions de durée variable : entrées et sorties permanentes ; 
 

- tout au long de l’année scolaire.  

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance 
selon le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 
 

Parcours de 

Prévention du 

Décrochage 

Scolaire 

PPDS 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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Public 

M
o
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Parcours 

Aménagé de 

Formation 

Initiale 

PAFI 

Elèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-
DASEN) en risque et/ou en situation de décrochage qui ont 
besoin d’un « pas de côté » dans leur parcours de formation 
en évitant de rompre le lien avec l’école et/ou la classe. 
Dispositif individuel, selon les besoins. 

Le PAFI peut proposer : 
 

- des immersions en entreprise ou dans d’autres 

structures ; 
 

- des visites de CFA ; 
 

- de travailler le savoir-être et les compétences 

transversales ; 
 

- une pédagogie différenciée pour répondre aux 

besoins spécifiques du jeune. 

- contractualisation du parcours avec les responsables légaux de 

l’élève (dossier PAFI) ; 
 

- emploi du temps adapté au sein de la classe d’origine ou en lien 

avec une autre structure ; 
 

- mobilisation d’un réseau d’entreprises et de partenaires extérieurs 

pour la découverte du monde du travail ; 
 

- durée variable (de quelques semaines à une année maximum) et 

fractionnable en fonction du besoin identifié (entrée possible tout au 

long de l’année) ; 

 

- PAFI mobilisable dans le cadre d’un Parcours de Prévention du 

Décrochage Scolaire (PPDS). 

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE).  

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire.  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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Public Parcours 
Aménagé de 
Formation 

Initiale Tous 
Droits Ouverts 

PAFI TDO 

Elèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-
DASEN) en risque et/ou en situation de décrochage, et pour 
lesquels toutes les solutions internes à l’établissement 
ou proposées par la MLDS ont été épuisées. 

- développement des compétences transversales ; 
 

- travail sur l’image de soi et la confiance en soi ; 
 

- accompagnement à l’orientation, à une meilleure 
connaissance du monde économique et professionnel ; 
 

- accompagnement dans le domaine du numérique. 

- prise en charge dans le cadre d’un GPDS (Groupe de Prévention 
Décrochage Scolaire) élargi aux partenaires de la formation et de 
l’insertion professionnelle ; 
 

- parcours co-construit d’une durée maximale de 4 mois ; 
 

- l’élève reste inscrit dans le Module Elémentaire de Formation (MEF) 
de son établissement (coche « Dispositif d’accompagnement 
PAFI-TDO ») et conserve son statut d’élève.  

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE). 

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- corps d’inspection. 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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- jeunes volontaires ayant achevé leur cycle de formation 
professionnelle et ayant échoué à l’examen ; 
 

- jeunes volontaires ayant achevé leur cycle de formation 
professionnelle et ayant réussi l’examen, non engagés 
dans un emploi ni dans un parcours de formation à 
la rentrée suivante. 

 

Public 

M
o

y
e

n
s
 

- modules d’accompagnement pour l’accès à l’emploi ou vers 
une formation complémentaire ; 
 

- parcours personnalisés de formation pour la re-
préparation à l’examen ; 
 

- enseignements généraux ou professionnels ; 
 

- modules d’accompagnement au projet personnalisé ; 
 

- Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP). 

- chef d’établissement ;  
 

- corps d’inspection ; 
 

- directeur Mission Locale. 

- parcours construit à partir d’une cartographie des solutions élaborée en 
lien avec la Mission Locale sur chaque territoire ; 
 

- entretiens en binôme (référent de l’établissement et de la mission 
locale) ; 
 

- mise en œuvre dès la rentrée scolaire pour une durée de 4 mois 
maximum. 

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE). 

Parcours 

Ambition 

Emploi 

PAE 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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Elèves de collège ou de lycée rencontrant des difficultés 
dans leur scolarité ou pour suivre les enseignements à 
distance.  

Tutorat 
Public 

- chef d’établissement ; 
 

- corps d’inspection. 

Les modalités du tutorat sont déterminées et actualisées conjointement 
par le tuteur et l’équipe éducative.  

 

Elles découlent d’un diagnostic précis des besoins de l’élève. 

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE).  
 

Sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront 
également être mobilisés. 

Les contenus peuvent concerner les apprentissages, la 
confiance en soi, l’engagement ou l’autonomie :  
 

- renforcement de compétences transversales ; 
 

- préparation aux cours ; 
 

- interprétation des évaluations ; 
 

- aide à l’organisation. 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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Elèves de 5e, 4e et 3e, en voie de déscolarisation et de 
désocialisation qui ont bénéficié au préalable de toutes les 
possibilités de prise en charge prévues au sein des 
collèges. 

Dispositifs 

relais 

Public 

- parcours de droit commun ; 
 

- appropriation des règles de la vie sociale et scolaire ; 
 

- renforcement des savoirs fondamentaux ; 
 

- découverte des métiers ; 
 

- développement des Compétences Psycho-
Sociales (CPS) ; 
 

- travail sur la citoyenneté et l’engagement ; 
 

- contenu pouvant être travaillé avec la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse (PJJ) ou des associations complémentaires 
de l’enseignement public. 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- chef d’établissement. 

Un tuteur est désigné dans l’établissement support du dispositif. 
 

L’équipe est constituée d’un coordonnateur auquel peuvent s’adjoindre des 
éducateurs, des personnels associatifs ou des professionnels de l’animation. 

 

Le jeune reste « élève » de l’établissement d’origine. 
 

La co-éducation est recherchée à travers l’engagement des parents dans le 
dispositif. 

 

Les dispositifs, appelés classe ou atelier relais sont organisés en session d’accueil 
de durée variable. 
 
Des partenariats (PJJ, associations) sont mobilisés. 

Moyens humains et financiers départementaux et académiques.  
 

Sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront également 
être mobilisés. 
 
 
 
 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 

 

Pour qui ? 
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Session d’Accueil et de 
Sécurisation 

SAS 

Les 
dispositifs 
pilotés par  

le Pôle 
Persévérance 

Parcours Immersion 

Parcours Compétences 

Parcours FLS 

SAS Lycée 
de la Nouvelle Chance 

SAS LNC 

Service Civique Alterné 

SCA 

Clause Sociale de 
Formation 

CSF 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

Parcours Français  
Langue Seconde 

Remobilisation 
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Elèves sortant du collège 

Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Public 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance 
selon le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 

Session 

d’Accueil et de 

Sécurisation 

SAS 

- élèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de 
l’IA DASEN), sans solution d’affectation à la rentrée ; 
 

- jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de 
l’IA-DASEN) avec un projet de retour en formation 
initiale.  

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la Mission de Lutte Contre le Décrochage Scolaire 
(MLDS).  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre décrites en 
page 28. 

- accompagnement personnalisé ; 
 

- durée de 6 à 8 semaines, dès la fin des procédures d’affectation de 
septembre ; 
 

- mobilisation de l’ensemble des acteurs de la formation et de l’insertion du 
territoire afin de proposer toutes les solutions possibles ; 
 

- mobilisation par le réseau Formation Qualification Emploi (FOQUALE) des 
places vacantes.  

 

- accueil collectif et/ou entretiens et suivis individuels ; 
 

- 4 modules : 
- construction du projet personnel et professionnel ; 

 

- préparation à une entrée en formation initiale sous statut 
scolaire ou par apprentissage ; 
 

- immersion en établissement scolaire afin d’affiner ses 
choix de filière ; 

 

- stage en entreprise. 

 

Pôle  
Persévérance 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 

Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA 
DASEN) sans solution de formation ou d’insertion mais 
autonomes dans leurs démarches. 

Public 

3 modules (aucun cours disciplinaire) : 
 

- l’approche du monde professionnel et la définition du 
projet ; 
 

- la préparation à l’apprentissage ; 
 

- participation à des immersions et/ou des stages. 

Proposé à l’issue d’une SAS et/ou pour tous les jeunes décrocheurs 
repérés.  

 

Durée variable : entrées et sorties permanentes. 
 

Parcours 

Immersion 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE).  
 

- heures d’enseignement non mobilisables pour ce dispositif. 
 

- crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance selon le cadrage 
financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront 
être mobilisés en complément. 

 
 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un 
Enseignant Coordonnateur de la MLDS.  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre 
décrites en page 28. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 

Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-
DASEN) sortis du système scolaire et sans solution de 
formation ou d’insertion. Public 

4 modules dont la répartition horaire est organisée selon 
des priorités de compétences à atteindre : 

- développement de la confiance en soi ; 
 

- approche du monde professionnel et définition du 
projet ; 
 

- développement des compétences ; 
 

- préparation à l'apprentissage. 
 

Les jeunes intégrant l’action sont sous statut scolaire et élèves de 
l’établissement d’accueil. 

 

Proposé à l’issue d’une SAS et pour tous les jeunes décrocheurs 
repérés. 

 

Durée variable (maximum une année scolaire) : entrées et sorties 
permanentes. 
 

Parcours 

compétences 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle 
Persévérance selon le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront 
être mobilisés en complément. 

 
 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la MLDS.  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre 
décrites en page 28. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Jeunes âgés de 18 à 24 ans sans emploi, ni formation, 
déscolarisés de niveau : 

- terminale de Lycée d’Enseignement Général, 
Technologique ou Professionnel non titulaire du 
baccalauréat ; 
 

- 1re générale et technologique ayant effectué au 
moins un trimestre ; 
 

- 1re professionnelle ayant effectué au moins deux 
trimestres ; 
 

- terminale CAP (exceptionnel) pour les plus éloignés 
de la formation.  

 

Public 

- remise à niveau scolaire ; 
 

- découverte de deux enseignements professionnels ; 
 

- deux sessions de trois semaines de stages. 
 

- dispositif spécifique rattaché uniquement au Lycée de la 
Nouvelle Chance (LNC) ; 
 

- emploi du temps adapté ; 
 

- choix de l’enseignement professionnel en fin de parcours ; 
 

- travail sur l’estime de soi et le bien-être. 
 

SAS Lycée de 

la Nouvelle 

Chance- 

SAS LNC 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle 
Persévérance selon le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront 
être mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP.  
 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre 
décrites en page 28. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

 
Pour qui ? 
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Elèves Nouvellement Arrivés 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  Jeunes allophones nouvellement arrivés en France, âgés 

de 16 à 18 ans (15 ans avec l’accord de l’IA DASEN) évalués 
par le Centre Académique pour la Scolarisation des élèves 
allophones Nouvellement arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de Voyageurs (CASNAV). 

Public 

M
o

y
e
n

s
 

7 modules qui combinent l’apprentissage de la langue française 
avec la préparation du projet d’orientation en vue d’intégrer une 
formation qualifiante : 

 

- développement de la connaissance et de l’estime de 
soi (projet artistique, EPS...) ; 
 

- approche du monde professionnel par des immersions 
alternées (CFA/LP/Entreprise) et définition du projet ; 
 

- acquisition des compétences de base. 
 

Ce temps d’accompagnement permettra aussi d’acquérir ou de 
renforcer les compétences de base : 

 

- en lecture-écriture et en langue française (DELF) ; 
 

- en mathématiques et en numérique (PIX) ; 
 

- en estime de soi et en mobilité ; 
 

- en culture scolaire, institutionnelle et citoyenne pour favoriser 
une meilleure insertion dans la société française. 

- groupes de 5 à 15 élèves ; 
 

- modules organisés et élaborés pour chaque jeune en fonction des résultats aux 
évaluations CASNAV et du projet de poursuite d’études ; 
  

- durée variable : entrées et sorties permanentes. 
 

Parcours 

Français 

Langue 

Seconde 

FLS 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance selon 
le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant Coordonnateur 
de la MLDS.  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre décrites en page 28. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 

Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

- jeunes âgés de 16 à 18 ans en situation de 
décrochage ; 
 

- jeunes souhaitant être accompagnés de manière 
individualisée dans la construction de leur projet 
professionnel ; 
 

- jeunes qui, parallèlement, exercent une mission de 
service civique. 

Public 

4 modules sont proposés : 
- remise à niveau scolaire ; 

 

- ateliers d’écriture, formations civiques et citoyennes ; 
 

- mission en service civique (action de solidarité en vue 
d’acquérir des compétences transversales du domaine « 
formation de la personne et du citoyen ») ; 
 

- construction du projet personnel (connaissance du tissu 
économique local, connaissance des métiers). 

- entretien de positionnement à l’entrée réalisé conjointement par une 
association agréée par le Ministère de l’Éducation nationale et de la 
Jeunesse ; 
 

- accompagnement conjoint (ECMLDS et encadrant service civique) tout 
au long du parcours (6 à 9 mois). 

 

Service 

Civique Alterné 

SCA 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance 
selon le cadrage financier décrit en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la MLDS.  

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre décrites en 
page 28. 

 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 

Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

- jeunes ou élèves de 16 à 25 ans ; 
 

- élèves repérés en GPDS, dans le cadre d’un parcours 
MLDS, d’un PAFI, d’un PAFI-TDO ou bien encore dans 
le cadre d’une Période de Formation en Milieu 
Professionnel (PFMP) non réalisée ;  
 

- jeunes décrocheurs repérés dans le cadre de la PSAD. 

Public 

M
o

y
e
n

s
 

- réalisation d’un parcours de formation en entreprise ; 
 

- parcours de 900 heures au maximum : 
- découverte de l’entreprise : 1 mois = 150h ; 

 

- élaboration du projet professionnel : 2 mois = 300h ; 
 

- immersion dans l’entreprise : 3 mois = 450h. 
 

La CSF peut être réalisée par plusieurs jeunes en fonction de 
leurs projets professionnels.  

La CSF repose sur de nombreux acteurs : jeune en situation ou en 
risque de décrochage, entreprise, acheteurs et personnels de la 
MLDS.  

 

Le Pôle Persévérance pilote ce dispositif sur les territoires. A ce 
titre, le Coordonnateur de Région Académique de Projets (CRAP) 
informe la MLDS de la proposition de parcours. 

- repérage et accompagnement du jeune ou de l’élève par l’ECMLDS ; 
 

- présentation du jeune à l’entreprise ; 
 

- conventionnement ; 
 

- bilan croisé. 
 

 
 

La CSF peut prévoir une gratification pour le stagiaire. Si celle-ci n’est pas prévue, le droit 
commun des stages s’applique (gratification au-delà de deux mois, soit au-delà de 308 
heures) L.124-6 code de l’éducation.  
 

 

Pôle  
Persévérance 

Clause 

Sociale de 

Formation  

CSF 

Pour qui ? 



 

23 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le dispositif 
piloté par  

le Pôle 
Persévérance 

Les autres 
dispositifs 

mobilisables 
Lycée de la Nouvelle 

Chance 
 

Micro lycée 

Micro collège 

Diplôme en Poche 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

Diplomation 

Structure de Retour  
à l’Ecole 

Structure de Retour  
à l’Ecole 

Structure de Retour  
à l’Ecole 
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Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

Diplôme en 

poche 

 

Jeunes ayant échoué au baccalauréat (voie générale, 
technologique ou professionnelle) ou au CAP pour 
permettre de valider un diplôme sans tripler sa terminale. 
 

Public 

M
o

y
e

n
s
 

- modules disciplinaires en lien avec l’examen préparé et 
en fonction de ce qui n’a pas été validé ; 
 

- module de préparation du projet personnel 
d’orientation, centré sur l’insertion professionnelle et les 
techniques de recherches d’emploi ; 
 

- module Période de Formation en Milieu Professionnel 
(PFMP ) selon le référentiel du diplôme préparé ; 
 

- travail sur la confiance en soi ; 
 

- sensibilisation à la notion de « formation tout au long de la 
vie ». 

 

En fonction des besoins et dans le cadre de la sécurisation des 
parcours. 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance 
selon le cadrage financier décrite en page 29 ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance. 
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un 
Enseignant Coordonnateur de la MLDS. 

 

Ce dispositif est soumis à des modalités de mise en œuvre 
décrites en page 28. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 

- jeunes de 16 à 25 ans déscolarisés depuis au moins 6 
mois ;  
 

- dérogation possible si avis favorable de l’IEN IO ; 
 

- prescription du CIO ou du Psychologue de l’Education 
nationale (Psy En).  

Public 

M
o

y
e

n
s
 

Le micro-lycée prépare les jeunes à la diplomation d’un 
baccalauréat général, technologique ou professionnel : 

- enseignements disciplinaires ; 
 

- projets interdisciplinaires ; 
 

- accompagnement en présentiel et/ou distanciel. 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- Pôle Persévérance : référent académique SRE ;  
 

- corps d’inspection ; 
 

- chef d’établissement ; 
 

- coordonnateur. 

Un micro-lycée prend en compte les contraintes et les besoins des jeunes afin 
de combattre les mécanismes ayant conduit à l'interruption du parcours de formation. 
Le parcours du jeune est apprécié de façon individualisée. Les caractéristiques 
principales d’un micro-lycée sont : 

- une salle commune ; 
 

- le tutorat ; 
 

- des modalités de concertation en équipe ; 
 

- un suivi éducatif global par l’équipe. 
 

 

 
 

- coordonnateur ; 
 

- enseignants à plein temps et en complément de service ; 
 

- moyens propres à l’établissement ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront également 
être mobilisés. 

 

Micro lycée 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du lycée 

Elèves sortant du lycée pro 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

- jeunes de 18 à 25 ans déscolarisés depuis au moins 6 
mois ; 
 

- dérogation possible si avis favorable de l’IEN IO ; 
 

- prescription du CIO ou du Psychologue de l’Education 
nationale (Psy En).  

Public 

- terminale professionnelle en un an ; 
 

- enseignements disciplinaires ; 
 

- projets interdisciplinaires ; 
 

- accompagnement en présentiel et ou en distanciel. 

 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- Pôle Persévérance : référent académique SRE ; 
 

- corps d’inspection ; 
 

- chef d’établissement. 

Le Lycée de la Nouvelle Chance (LNC) prend en compte les contraintes 
et les besoins des jeunes afin de combattre les mécanismes 
ayant conduit à l'interruption du parcours de formation. Le parcours du 
jeune est apprécié de façon individualisé. Les caractéristiques principales 
d’un LNC sont : 

- une salle commune ; 
 

- le tutorat ; 
 

- des modalités de concertation en équipe ; 
 

- un suivi éducatif global par l’équipe. 
 

 

- enseignants à plein temps et en complément de service ; 
 

- moyens propres à l’établissement ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront 
également être mobilisés. 

 

Lycée de la 

Nouvelle 

Chance 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 

 

 

 

 

 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  

Le micro-collège est une structure de retour à l’école 
(SRE) expérimentale pour les élèves de 4e et de 3e : 
 

- absentéistes en risque de rupture ; 
 

- présentant des troubles scolaires anxieux ; 
 

- ayant besoin d’une solution de scolarité alternative. 
 

Public 

M
o

y
e

n
s
 

- rescolariser, remobiliser en proposant un retour positif à 
l’école et aux apprentissages ; 
 

- diplômer en préparant les élèves au DNB ; 
 

- accompagner à l’orientation. 
 

 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- Pôle Persévérance : référent académique SRE ; 
 

- corps d’inspection ; 
 

- chef d’établissement ; 
 

- coordonnateur. 

- structure de taille réduite ; 
 

- méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ; 
 

- espaces de vie et de travail favorisant le bien-être et des conditions 
propices aux apprentissages ; 
 

- remise à niveau dans les matières fondamentales ; 
 

- travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ; 
 

- parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ; 
 

- emploi du temps personnalisé en fonction du projet. 
 

- coordonnateur ; 
 

- enseignants à plein temps et en complément de service ; 
 

- moyens propres à l’établissement ; 
 

- sous réserve de la prochaine programmation FSE, des fonds européens pourront être 
mobilisés en complément. 

 
 

Micro collège 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 
 

Pour qui ? 



 

   
  28 

 

 
 

 

 

 

 

  

Les modalités de mise en œuvre des dispositifs  
pilotés par le Pôle Persévérance 

Prévention

Remobilisation

Diplomation

PPDS 

SAS Parcours Immersion 

Parcours Compétences Parcours FLS 

SAS LNC 

SCA 

CSF 

Diplôme en Poche 

Le dépôt des dispositifs (sauf CSF) se fait tout au long de l’année via une application dédiée 
Mission de lutte contre le Décrochage Scolaire accessible depuis Aréna ou Eduline. 

Pour les dispositifs de remobilisation, les jeunes ont le statut d’élève. A ce titre, ils sont inscrits 
sous un MEF relevant de la MLDS dans la Base Elèves de l’Etablissement (BEE) support de l’action. 

Pour les dispositifs de prévention, les jeunes restent inscrits dans leur classe d’origine. 

L’Enseignant Coordonnateur de la Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire (ECMLDS) coordonne les dispositifs et accompagne les élèves tout 
au long de leur parcours. Il met au service des équipes éducatives son expertise et positionne son champ d'actions dans le cadre du réseau 
FOQUALE. L’enseignant coordonnateur de la MLDS travaille en liaison avec les référents décrochage des EPLE, les Psy En, les responsables 
des PSAD.  

.  
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40 HE par parcours et pour les besoins des modules 2 et 3. 

600 € maximum de crédits pédagogiques. 

Les inclusions dans les classes de l'établissement support sont 
privilégiées. Les besoins en HE sont étudiés au cas par cas. 

100 € maximum de crédits pédagogiques. 

Les heures d’enseignements ne sont pas mobilisables. 

100 € maximum de crédits pédagogiques. 

Les besoins en HE sont étudiés au regard du projet 
pédagogique et éducatif. 

600 € maximum de crédits pédagogiques. 

Les besoins en HE sont étudiés au regard du projet 
pédagogique et éducatif (17h hebdo au 1er trimestre - 21h 
hebdo au 2e et 3e trimestres). 

600 € maximum de crédits pédagogiques. 

Les inclusions dans les classes de l’établissement support 
sont à privilégier. Les besoins en HE sont étudiés au regard 
du projet pédagogique et éducatif. 

200 € maximum de crédits pédagogiques. 

Cadrage financier des dispositifs 
 pilotés par le Pôle Persévérance 

3 types de 
financements 

possibles 

Heures d’enseignements (HSE et vacations) 

Crédits pédagogiques  

Fonds européens en complément * 
 
 Parcours de 

Prévention du 
Décrochage 

Scolaire 
PPDS 

Session 
d’Accueil et de 
Sécurisation 

SAS 

 

 
Parcours 

Immersion 

 Parcours FLS 

 
Parcours 

Compétences 

Diplôme en 
Poche 

* Sous réserve de la prochaine programmation FSE. 
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Le projet est soumis 
à l’accord du Chef 
d’établissement qui 
demande ensuite la 
validation de l’action 

 
Avis 

pédagogique 
de l’IEN-IO 

 
Observations 

du DCIO 
 

Le Pôle 
Persévérance 

informe l’ensemble 
des acteurs de la 

validation de l’action 
et des moyens 

alloués. 

1 2 3 4 5 

* Coordonnateur de Région Académique de Projets 

 

Le code MEF est 
implanté dans 
SIECLE par le 

SRAES. 

Les élèves sont 
affectés et / ou 
inscrits dans la 
Base Elèves de 
l’Etablissement- 

BEE 

Démarrage du 
dispositif 

Les dispositifs pilotés par le Pôle Persévérance de la DRAIO sont implantés en lycée ou en LP et soumis à validation après instruction depuis 
l’application dédiée MLDS - Mission de Lutte Contre le Décrochage Scolaire accessible depuis Eduline ou Aréna. Seul le dispositif Clause Sociale 
de Formation fait l’objet d’une procédure distincte hors de l’application dédiée. 
 

L’ECMLDS informe 
le CRAP * du dépôt 

d’une action sur 
l’application 

dédiée.  

Le CRAP 
accompagne 

l’ECMLDS dans la 
rédaction du projet, 
vérifie la conformité 
et pré valide l’action. 

 

Procédure de dépôt des dispositifs 
pilotés par le Pôle Persévérance 

Action validée 
En cours de 
validation 

En attente de 
validation 

En cours de 
rédaction 
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Dès la rentrée 
scolaire 

Durée de 6 à 
8 semaines 

A l’issue de la SAS 
A partir du 4 novembre 

Dès le 9 
septembre  

Parcours 
Ambition 
Emploi 

PAE 

Session 
d’Accueil et de 
Sécurisation 

SAS 

A partir du 20 
septembre 

Parcours FLS* 

Parcours 
Compétences* 

Parcours 
Immersion* 

*Jusqu’au 5 juillet 

1er GPDS 

PAFI 
PPDS 

1er GPDS 
élargi 

PAFI 
TDO 

Diplôme en 
Poche* 

Articuler les dispositifs pour sécuriser les parcours 
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    Ressources consultables et disponibles : https://eduscol.education.fr/897/prevention-et-lutte-contre-le-decrochage * 

Pour télécharger les 
documents, 

 double cliquer sur les 
icônes 

 
 

 

PAFI 
TDO 

 
 

 

PAE 

PAFI 

DOSSIER  
PAFI 

DOC 

 
 

 

DOC 

CONVENTION  
TYPE 

PAFI TDO 

FAQ 
PAFI TDO 

PDF 

CONVENTION  
PAE 

DOC 

FICHE  
ENTRETIEN 

PAE 

FAQ 
PAE 

SAS 
PPDS 

Parcours : 
Compétences 

Immersion 
FLS 

CONVENTION 
INTER 

ETABLISSEMENTS 

* * 

*

 

* 

DOC 

Ressources  

PDF 

*

 

DOC 

CONVENTION 
SEQUENCE 

D’OBSERVATION 
DOC 

FLYER 
PAE 

PDF 

https://eduscol.education.fr/897/prevention-et-lutte-contre-le-decrochage
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Projet de parcours aménagé de formation initiale

(Dossier P.A.F.I individuel)





DÉMARCHE POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN PAFI



Public visé :

Le parcours aménagé de formation initiale est un dispositif de prévention qui s’adresse à des élèves volontaires, âgés d’au moins 16 ans (à partir de 15 ans avec l’accord de l’IA DASEN), repérés comme en risque de décrochage scolaire.

 

Durée : 

La durée du parcours est de quelques semaines à une année maximum avec ou sans interruption de scolarité. 

Le jeune conserve son statut d’élève et il est suivi par un référent tuteur, nommé par le chef d’établissement, en lien avec l’équipe pédagogique et l’équipe éducative.



Mise en œuvre : 

L’élaboration, la rédaction, et la signature de ce dossier sont sous la responsabilité du chef d’établissement en lien avec l’enseignant coordonnateur de la MLDS, avec l’appui du Psy-EN de l’établissement. La famille est associée à l'élaboration de ce projet, elle participe à son accompagnement.



A noter : 



→ Pour un élève de moins de 16 ans, la mise en œuvre du PAFI doit être exceptionnelle. 

Les dossiers des élèves de – de 16 ans devront être transmis à :

l’IEN – IO de secteur (copie au  DCIO responsable MLDS et au Pôle persévérance - DRAIO draio@region-academique-hauts-de-france.fr ) pour avis et validation de l’IA – DASEN.





→Pour les élèves de plus de 16 ans, la transmission du dossier se fait par mail au DCIO responsable MLDS (copie IEN-IO et pôle persévérance – DRAIO draio@region-academique-hauts-de-france.fr)





Si un financement est nécessaire, merci de vous rapprocher du GIP FORINVAL perseverance.gip@ac-amiens.fr



Bilan :





→ Pour un élève de moins de 16 ans, le bilan est à envoyer à l’IEN – IO (copie DCIO et pôle persévérance – DRAIO)





→ Pour les élèves de plus de 16 ans, le bilan est à transmettre au DCIO (copie IEN-IO et pôle persévérance - DRAIO), 



ainsi qu’au GIP-FORINVAL (perseverance.gip@ac-amiens.fr) si le PAFI a généré des dépenses. 







                       □ –  de 16 ans                                                □ + de 16 ans 

		Etablissement





		Élève

Nom et Prénom :







Date de naissance : 	Age : 



Classe :



Téléphone :



Adresse :







Responsable légal :







Educateur référent 















Positionnement / Evaluation de la situation motivant le contrat (absentéisme, désinvestissement scolaire, comportement, difficultés scolaires… solutions déjà mises en place).



























Situation traitée en GPDS : 	oui □		non □		date :











		                                       ORGANISATION PEDAGOGIQUE



Objectifs :

	









Organisation du parcours

Il est nécessaire que cette organisation fasse l’objet d’un contrat formalisé entre l’établissement, le jeune et sa famille.

· La nature de l’activité scolaire ou extrascolaire :













· Les objectifs visés (compétences, image de soi, orientation, comportement…)







· L’organisation (rythme, calendrier du parcours -date de début et date de fin du parcours- partenaires, articulation avec la scolarité actuelle) 





























Modalités de suivi et d’évaluation du jeune : entretiens, concertation d’équipe, bilan final. Le jeune est suivi par un tuteur au sein de l’établissement chargé de faire le lien avec la famille, l’équipe pédagogique et éducative. 

Le retour en classe doit être préparé avec l’équipe pédagogique du jeune. (Rattrapage de cours, liens avec les enseignants).





Enseignant coordonnateur de la MLDS (nom, téléphone) :





Psychologue de l’Education Nationale (nom, téléphone) :





Référent tuteur (nom, fonction, téléphone) :

















Suivi mis en place : (tutorat, entretiens, bilans intermédiaires, terminaux……)

 (Périodicité) 





































Examen préparé à la fin de l’année :



















VALIDATION

Avis de L’IEN -  IO pour les – de 16 ans :











Accord de l’IA-DASEN :



   Le   …………….  

   Signatures :







































































































CONTRAT D’ENGAGEMENT



· Je soussigné, Madame, Monsieur ……………………………, responsable légal ou Educateur référent de l’élève …………………………………………… accepte la proposition du Parcours Aménagé de Formation Initiale.



· L’élève ……………………………… accepte de suivre le contrat proposé, et s’engage à :

· Respecter les horaires et le programme défini,

· Respecter le règlement en vigueur dans l’établissement d’accueil (lycée, entreprise) selon les propositions et activités définis dans le parcours,

· Se rendre aux rendez-vous avec le référent tuteur.



· L’établissement désigné s’engage à permettre la réalisation du parcours aménagé et à suivre l’élève régulièrement par l’intermédiaire du référent tuteur. 











A ………………,                   le ……………………………………………



Signature de l’élève	Signature des responsables légaux

	ou de l’éducateur référent



















Signature du Chef d’établissement	Signature du référent tuteur 























BILAN

Tout document attestant de la validation de compétences est à joindre au bilan



Nom et Prénom de l’élève :



Etablissement :





Quels objectifs ont pu être atteints ?







Quels résultats ont été obtenus ?





Quelles difficultés ont été rencontrées ?





Bilan du point de vue du jeune et de sa famille :





Solution proposée au jeune à l’issue du PAFI :



    Réintégration dans la classe initiale

Préciser les modalités de prise en charge du jeune pour assurer son retour en classe :

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………



 Intégration dans une autre classe, une autre filière, un autre établissement 

Préciser les modalités de prise en charge du jeune pour assurer son intégration	:

…………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………



 Autre dispositif Education Nationale …………………………………………………………….



 Apprentissage



 PAFI reconduit	:

Fait le ……/………/…….



Signatures :

Elève                    Responsables légaux ou         Chef d’établissement             Référent Tuteur
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CONVENTION-TYPE RELATIVE À L’ORGANISATION D’UN PARCOURS AMÉNAGÉ DE FORMATION INITIALE – TOUS DROITS OUVERTS (PAFI-TDO)

[bookmark: _GoBack]Vu la circulaire MENJ n° 2315401 du 18-7-2023 relative à la mise en œuvre des Parcours tous droits ouverts

Entre l’organisme d’accueil ci-dessous désigné(e) :

Nom de l’organisme d’accueil :

Adresse :

N° de téléphone : 					Mail :

Représenté(e) par (NOM et Prénom) :

Fonction :

agissant en qualité de responsable de l’organisme d’accueil 



Et l’établissement scolaire d’enseignement :

Nom de l’établissement :

Adresse :

N° de téléphone :					Mail :

Représenté(e) par (NOM et Prénom) :

agissant en qualité de chef d’établissement



Concernant l’élève :

Prénom :						Nom :

Date de naissance :

Classe :

Nom des parents ou du responsable légal :

Adresse personnelle :



N° de téléphone :					Mail :










Vu la circulaire MENJ n° 2315401 du 18-7-2023 relative à la mise en œuvre des Parcours Tous droits ouverts.

Préambule

Le parcours aménagé de la formation initiale « Tous droits ouverts » (PAFI-TDO) concerne les élèves à partir de 16 ans et, le cas échéant, à partir de 15 ans selon les modalités suivantes : avec l’accord de l’IA-DASEN pour les moins de 16 ans ; après information du DASEN pour les plus de 16 ans. Il s’adresse à des élèves, en situation de fragilité, identifiés au sein de leur établissement, en lien avec le groupe de prévention du décrochage scolaire, afin de les remobiliser et de favoriser leur accès à la diplomation et à la qualification professionnelle. 

Le PAFI-TDO ouvre l’accès à des dispositifs et/ou des modalités d’accompagnement et de formation portés par l’un des partenaires de la plateforme de suivi et d’appui aux décrocheurs (PSAD), éventuellement combinés : mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS), école de la deuxième chance, centre de l’ÉPIDE (Établissement pour l’insertion dans l’emploi), centre de formation d’apprentis (CFA), mission locale, centre AFPA (pour la Promo 16.18), agence du service civique, structures proposant la prépa apprentissage, etc. Il s’appuie sur une alliance éducative entre l’établissement d’enseignement et l’un des acteurs de l’emploi et la formation des jeunes.

À partir d’un diagnostic initial et partagé entre le chef d’établissement et les acteurs de la PSAD, un parcours personnalisé est construit en fonction des besoins et aspirations de l’élève qui conserve son statut scolaire. La durée du PAFI-TDO ne pourra pas excéder 4 mois sur une même année scolaire.

Dans ce cadre, entre les parties, il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser les responsabilités et les modalités générales de prise en charge, partielle ou totale, dans le cadre d’un PAFI-TDO au bénéfice de l’élève de l’établissement d’enseignement scolaire désigné en première page.  

Article 2 – Finalité du parcours aménagé de la formation initiale Tous droits ouverts (PAFI-TDO)

Le PAFI-TDO vise à remobiliser l’élève, identifié par le groupe de prévention du décrochage scolaire de l’établissement, à l’accompagner dans la construction de son projet d’orientation/insertion professionnelle afin de favoriser son accès à la qualification et à la diplomation. 

Article 3 – Fonctionnement de la convention 

La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes pédagogique et financière. 

L’annexe pédagogique définit les objectifs, les modalités, les contenus pédagogiques ainsi que la durée du PAFI-TDO. L’annexe financière définit les modalités de prise en charge des frais, ainsi que les modalités d’assurance. 

En cas d’orientation vers le programme « La Promo 16-18 », mis en œuvre par l’AFPA, la convention comprend en annexe la fiche de prescription de la Promo, qui prévoit notamment la signature du représentant de la PSAD. 

La convention, accompagnée de ses annexes, est signée par le chef d’établissement, le représentant de l’organisme d’accueil, l’élève et, s’il est mineur, par son représentant légal. La convention est ensuite adressée à la famille pour information.

Article 4 – Obligations de la structure d’accueil 

La structure d’accueil doit désigner un référent qui dispose des connaissances et de l’expérience nécessaires à l’encadrement d’un élève et s’assurer de sa disponibilité pour assurer cette fonction pendant toute la durée du parcours.

Article 5 – Statut et obligations de l’élève 

L’élève demeure, durant la période du PAFI-TDO, sous statut scolaire. Il reste sous la responsabilité du chef d’établissement scolaire. 

L’élève est soumis aux règles générales en vigueur de la structure d’accueil, notamment en matière de santé et sécurité, d’horaires et de discipline.  

Article 6 – Assurance responsabilité civile 

Le responsable de la structure d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle peut être engagée. 

Le chef d’établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la durée du PAFI-TDO.

Article 7 – Encadrement et suivi de la période de formation dans la structure d’accueil 

Les conditions dans lesquelles l’enseignant-référent de l’établissement d’enseignement scolaire et le référent de l’organisme d’accueil assurent l’encadrement et le suivi de l’élève figurent dans l’annexe pédagogique jointe à la présente convention. 

Article 8 – Cas des périodes de stages en entreprises

Dans le PAFI-TDO, la période de stage en entreprise s’effectue sous réserve de la signature d’une convention de stage tripartite passée entre l’établissement d’enseignement scolaire de rattachement, l’élève, sa famille et l’entreprise. Les stages respectent la réglementation en vigueur.

Article 9 – Suspension et résiliation de la convention PAFI-TDO

Le chef d’établissement et le représentant de l’organisme d’accueil se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient être rencontrées à l’occasion de la période du PAFI-TDO. Le cas échéant, ils prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à résoudre les problèmes d’absentéisme ou de manquement à la discipline, notamment en cas de non-respect du règlement intérieur de la structure d’accueil. Au besoin, ils étudieront ensemble les modalités de suspension ou de résiliation de la période de PAFI-TDO. 

Article 10 – Attestation de fin de période

À l’issue de la période, le responsable de l’organisme d’accueil délivre une attestation conforme à l’attestation type figurant en annexe de la présente convention.

Ce document doit être complété et signé par un responsable autorisé de l’organisme d’accueil. 

Elle est remise à l’élève, remise ou envoyée à l’établissement scolaire et conservée dans l’organisme d’accueil et dans l’établissement.

Article 11 – Bilan du PAFI-TDO

Au terme de quatre mois maximum, la fiche bilan de la période de PAFI-TDO est formalisée en associant l’élève et sa famille, ainsi que des représentants de la PSAD.

Au regard de ce bilan, de son projet et de ses acquis, l’élève peut choisir de revenir dans son établissement d’origine (retour qui devra être étroitement accompagné), de s’engager dans une autre voie de formation, ou de poursuivre dans l’organisme d’accueil (sous réserve d’être ainsi en conformité avec l’obligation de formation des 16-18 ans et avec le droit du travail). Dans cette dernière éventualité, il relèvera à partir de ce moment-là exclusivement du statut de l’organisme d’accueil concerné. Dans tous les cas, le choix et la décision appartiennent à l’élève et sa famille, sous réserve de l’accord de la structure d’accueil.

Signatures et cachets :



		Le chef d’établissement

		Le représentant de l’organisme d’accueil

		Les parents ou le responsable légal

		L’élève



		Date : 

Cachet : 

Signature :

		Vu et pris connaissance 

le :

Cachet :

Signature : 

		Vu et pris connaissance 

le :

Signature : 

		Vu et pris connaissance 

le :









Signature :








ANNEXE 1 : ANNEXE PÉDAGOGIQUE 

Nom, Prénom de l’élève : 

Classe : 



1. Organisation du PAFI-TDO

1.1. Objectifs et activités prévues 

		Objectifs visés

		Activités prévues 

modules, actions déployés et adaptations pédagogiques

		Intervenants mobilisés (interne/externe à l’EN)

Structures



		Objectif 1 :

		

		



		Objectif 2 :

		

		



		Objectif 3 :

		

		





1.2. Compétences à acquérir ou à développer 

		Compétences visées

		Bloc de compétences du référentiel, auquel les compétences visées sont rattachées

		Résultat/performance attendu



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		





1.3. Encadrement et suivi de l’élève 

		

		Enseignant-référent de l’établissement

		Référent de l’organisme d’accueil



		Nom et Prénom

		

		



		Fonction

		

		



		Adresse mèl

		

		



		N° de téléphone

		

		





1.4. Modalités de suivi de l’élève 

		Étapes de l’encadrement

et du suivi

		Date / période / fréquence

		Modalité(s) d’encadrement

et de suivi



		

		

		 





1.5 Durée 

Du						au

Soit en nombre de jours* :

* Conformément à la Circulaire du 18-7-2023



1.6 Jours et horaires journaliers de l’élève

		JOURS

		HORAIRES

		INTERVENANTS MOBILISES (interne/externe à l’EN)

Noms, fonctions

		STRUCTURES ET LIEU



		LUNDI matin

		

		

		



		LUNDI après-midi

		

		

		



		MARDI matin

		

		

		



		MARDI après-midi

		

		

		



		MERCREDI matin

		

		

		



		MERCREDI après-midi

		

		

		



		JEUDI matin

		

		

		



		JEUDI après-midi

		

		

		



		VENDREDI matin

		

		

		



		VENDREDI après-midi

		

		

		










ANNEXE 2 : ANNEXE FINANCIÈRE

Nom, Prénom de l’élève : 

Classe : 



1. Avantages offerts par l’organisme d’accueil 

L’organisme d’accueil participe-t-il aux frais occasionnés par l’élève pendant la formation ? 

☐Oui                     ☐Non

Si Oui : 

☐ Frais de restauration : 						soit par repas : 

☐ Frais de transport : 							soit par jour : 

☐ Frais d’hébergement : 						soit par nuit :

2. Gratification éventuelle versée par la structure d’accueil

Montant de la gratification : 

Modalités de versement :

3. Assurances 

Pour l’organisme d’accueil 

Nom de l’assureur : 

N° du contrat : 





Pour l’établissement

Nom de l’assureur : 

N° du contrat : 






ANNEXE 3 : ATTESTATION DE FORMATION TYPE

Ce document doit être complété et signé par un responsable autorisé de l’organisme d’accueil. 

Il est remis à l’élève, et également à l’établissement scolaire. Il est conservé dans l’organisme et dans l’établissement.

L’organisme d’accueil :

Nom :

Adresse :

Représenté(e) par (nom) :					Fonction :



Atteste que l’élève désigné ci-dessous :

Prénom :							Nom :					

Classe :

Date de naissance :



Scolarisé dans l’établissement ci-après :

Nom :

Adresse :

Représenté(e) par (nom) :					en qualité de chef d’établissement



a participé à un dispositif ou une période d’accompagnement dans notre organisme 

du 						au 

Soit une durée effective totale de : 				(en nombre de jours) 

Nom du dispositif (le cas échéant) :

Gratification versée par la structure d’accueil au stagiaire le cas échéant : …. €   

Fait à ................................., le .................... 

Signature et cachet de l’organisme d’accueil






ANNEXE 4 : BILAN DU PARCOURS ET SUITE DONNÉE À L’ISSUE DU PAFI-TDO

☐   Élève de 15 ans                   ☐   Élève de + de 16 ans

Nom, Prénom de l’élève : 

Classe : 





		BILAN DU PARCOURS



		Nombre d’entretiens réalisés

		Avec l’élève

		

		Avec le resp. légal et/ou autre pers.

		



		Objectifs atteints

		



		Compétences scolaires et/ou extra scolaires acquises durant le parcours TDO

		



		Savoir-être de l’élève (implication, autonomie, assiduité…)

		



		Évolution du projet personnel et professionnel de l’élève

		



		Difficultés et freins rencontrés

		



		Observations générales

		Référents de parcours 

		Éducation nationale

		



		

		

		Partenaire

		



		

		Élève et ses représentants légaux

		



		SUITE DONNÉE À L’ISSUE DU PAFI-TDO



		Indiquer la solution retenue à l’issue du PAFI-TDO :   

☐ Poursuite dans la formation d’origine	

Modalités de retour à prévoir :

☐ Non

☐ Oui          Si oui lesquelles : 

☐ Engagement dans une autre voie de formation	

Précisez la Filière / l’EPLE / CFA-UFA :





		☐ Prise en charge à temps plein par le partenaire du parcours 



		Partenaire : 

☐ Contrat d’apprentissage	Précisez la spécialité et CFA/UFA :

☐ Affectation MLDS	Nom du personnel MLDS référent :

☐ Mission Locale	

Précisez le nom de la mission Locale :

Nom du référent ML : 

☐ École de la deuxième chance

☐ Centre de l’ÉPIDE 

☐ Centre Afpa - Promo 16.18

☐ Structures proposant la prépa apprentissage

☐ Autres :

 Préciser :







		SIGNATURES DES CO-CONTRACTANTS



		Fait à



Le

		L’élève

		Les parents ou le responsable légal



		Le chef d’établissement

		Le référent Éducation nationale

		Le référent de l’organisme d’accueil 
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PARCOURS AMÉNAGÉ DE FORMATION INITIALE – TOUS 


DROITS OUVERTS (PAFI-TDO) 


Foire aux questions 


Cette foire aux questions a pour objectif de faciliter la mise en œuvre du dispositif 


TDO. 
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16- Quelle est la durée maximale du parcours ? ....................................................................... 6 


17- Les élèves conservent-ils le droit à la bourse pendant le PAFI-TDO ? ............................. 6 
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l’allocation de stage ? ........................................................................................................................ 7 


 


 


  







PAFI-TDO - FAQ – Février 2024 3 


Objectifs et finalité 


1- Quel est l’objectif principal de la démarche du PAFI-TDO ? 


La démarche PAFI-TDO vise à offrir une solution personnalisée aux élèves en risque de 


décrochage pour lesquels seules les solutions internes à l’éducation nationale ne répondent 


pas à leurs besoins. Elle s’appuie sur les dispositifs proposés par les partenaires des 


plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs (PSAD) pour construire un parcours sur 


mesure. Les élèves doivent pouvoir expérimenter des parcours différents afin de prendre le 


recul nécessaire pour donner un sens à leur projet de formation, se projeter dans un parcours 


vers la qualification tout en conservant la possibilité de réinvestir leur parcours initial de 


formation. In fine, la démarche doit assurer l’accès à la diplomation et à la qualification 


professionnelle. 


2- De quels droits s’agit-il ? 


Durant toute la durée du parcours, l’élève conserve tous les droits et toutes les aides dont il 


bénéficie en sa qualité d’élève (le cas échéant, bourse si l’élève concerné a la qualité d’élève 


boursier, fonds sociaux, place en internat, accompagnement au titre du handicap 


notamment) et peut, sous réserve du respect des conditions d’éligibilité, bénéficier 


également des aides et des droits associés au parcours suivi dans la structure d’accueil. 


Public cible 


3- À qui s’adresse le PAFI-TDO en priorité ? 


Le parcours TDO s’adresse principalement aux élèves à partir de 16 ans, et éventuellement à 


partir de 15 ans avec l’accord du directeur académique des services de l’éducation nationale 


(DASEN) pour les moins de 16 ans, ou après information du DASEN pour les plus de 16 ans. 


Le parcours TDO vise prioritairement les élèves de lycée professionnel, et, en tant que de 


besoin, les élèves de collège et de lycée général et technologique. 


4- Quelle est la différence entre « PAFI » et « PAFI TDO » ? 


« PAFI » et « PAFI-TDO » se différencient par les éléments suivants : 


La nature des actions proposées : à la différence du « PAFI », le « PAFI-TDO » s’appuie 


nécessairement sur l’un des acteurs locaux de la formation et de l’insertion des jeunes 


intervenant au sein de la PSAD : école de la deuxième chance (E2C), centre de l’ÉPIDE 


(Établissement pour l’insertion dans l’emploi), centre de formation d’apprentis (CFA), mission 


locale, centre AFPA (pour la Promo 16.18), agence du service civique, structures proposant la 


prépa apprentissage, etc. Il s’appuie sur une alliance éducative entre l’établissement 


d’enseignement et l’un des acteurs de l’emploi et la formation des jeunes. 


La durée du parcours : le « PAFI-TDO » est limité à quatre mois au titre d’une même année 


scolaire tandis que le « PAFI » peut durer de quelques semaines à une année maximum, 


glissante de date à date à compter de l’entrée du jeune dans son parcours. 
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5- Le PAFI-TDO est-il ouvert aux jeunes pris en charge par un acteur hors 


éducation nationale souhaitant rejoindre une formation sous statut 


scolaire ? 


Oui, le parcours TDO peut également être mis en œuvre pour des jeunes pris initialement en 


charge par un acteur hors éducation nationale et qui souhaitent rejoindre une formation 


sous statut scolaire. Le parcours est construit et effectué selon les mêmes modalités que 


pour les élèves issus du système scolaire. À l’issue de ce parcours, le jeune peut choisir de 


rejoindre la formation initiale sous statut scolaire ou d’apprentissage ou il peut décider de 


poursuivre son parcours auprès de l’acteur qui l’accompagnait avant l’entrée en PAFI-TDO.  


Profils et repérage des élèves 


6- Quel est le profil des jeunes intégrant le dispositif TDO ? 


Les élèves intégrant un PAFI-TDO sont en risque ou en voie de décrochage sévère, repérés 


principalement pour absentéisme chronique. Ils ont déjà bénéficié d’actions internes à leur 


établissement ou organisme de formation sans succès. Certains ne peuvent plus fréquenter 


un établissement scolaire. 


7- Comment sont repérés les élèves bénéficiant du dispositif TDO ? 


Les élèves en décrochage sont repérés grâce à des cellules de veille, des groupes de 


prévention du décrochage scolaire (GPDS), et des commissions impliquant des enseignants 


et des partenaires extérieurs. 


Acteurs et collaboration 


8- Qui sont les acteurs mobilisés dans le PAFI-TDO ? 


Le chef d’établissement s’appuie sur les instances existantes de l’établissement telles que le 


groupe de prévention du décrochage scolaire (GPDS) ou la cellule de veille, ainsi que sur les 


professeurs volontaires dans le cadre du pacte enseignant pour exercer les missions de 


prévention, de détection et de contribution à la prise en charge d’élèves en risque ou en voie 


de décrochage.  


Les coordonnateurs de la mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) ont tout 


particulièrement vocation à intervenir tout au long du parcours du jeune, au collège, au lycée 


professionnel et au lycée général et technologique, en appui des équipes éducatives. 


Sous la responsabilité du chef d’établissement, l’équipe éducative et les personnels de la 


MLDS travaillent en lien avec le réseau FOQUALE et/ou la PSAD.  


Le PAFI-TDO est construit et mis en œuvre en étroite collaboration avec un ou plusieurs 


partenaires de la PSAD de proximité (hors éducation nationale). 
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9- Le maillage des lycées professionnels étant différent de celui des 


missions locales, quelle est la mission locale compétente ? Celle la 


plus proche du domicile du jeune ou de l’établissement scolaire ? 


Le chef d’établissement contacte la mission locale la plus proche de l’établissement scolaire.  


Cependant, selon la situation du jeune, la mission locale couvrant le territoire du domicile du 


jeune peut être choisie pour assurer le suivi. 


Mise en œuvre et suivi 


10- Comment est initié le PAFI-TDO ? 


Les élèves en risque de décrochage scolaire sont signalés au GPDS de l’établissement. 


Lorsque les solutions internes à l’établissement ou au réseau FOQUALE ne répondent pas 


suffisamment aux besoins des élèves, le chef d’établissement (ou de préférence le réseau 


FOQUALE et/ou un réseau d’établissements) élabore avec les acteurs de la PSAD un parcours 


adapté, partenarial, construit en fonction des besoins et des aspirations de l’élève. 


Le PAFI-TDO ouvre l’accès à des dispositifs et/ou des modalités d’accompagnement et de 


formation portés par l’un des partenaires de la PSAD, éventuellement combinés : comme la 


mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS), l’école de la deuxième chance, le 


centre de l’ÉPIDE, le CFA, la mission locale, l’AFPA (avec la promo 16.18), l’agence du service 


civique, les structures proposant la prépa apprentissage, etc. Il s’appuie sur une alliance 


éducative entre l’établissement d’enseignement et l’un des acteurs de l’emploi et la 


formation des jeunes dont les termes sont formalisés par une convention. 


11- Un jeune en PAFI-TDO peut-il signer un PACEA ? 


Tout jeune de 16 à 25 ans, s’il est prêt à s’y engager, peut signer un parcours contractualisé 


d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) avec sa mission locale tout en 


restant inscrit au lycée. 


12- Qui est responsable de l’élève pendant le PAFI-TDO ? 


L’élève, toujours inscrit dans son établissement d’origine, reste sous la responsabilité du chef 


d’établissement tout au long du parcours PAFI-TDO. Il conserve son statut scolaire. 


13- Comment se déroule la mise en œuvre et le suivi du PAFI-TDO ? 


Le PAFI-TDO peut être mis en œuvre à n’importe quel moment de l’année, à la demande de 


l’élève, de sa famille, de l’établissement, ou de la PSAD. Il fait l’objet d’une contractualisation 


via une convention tripartite signée par le chef d’établissement, le responsable du dispositif 


d’accueil, l’élève et ses représentants légaux s’il est mineur. Des échanges réguliers entre les 


responsables du suivi permettent d’assurer la continuité de l’accompagnement. Un bilan est 


réalisé au terme de quatre mois maximum, impliquant l’élève, sa famille et des représentants 


de la PSAD, à l’issue duquel l’élève peut choisir de revenir dans son établissement, de 


s’engager dans une autre voie de formation ou de poursuivre dans la structure d’accueil, sous 


réserve d’être en conformité avec l’obligation de formation.  
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14- Comment doit-on enregistrer le PAFI-TDO dans la base élève de 


l’établissement (BEE) ? 


L’élève reste inscrit dans sa formation sans changement de MEF. 


L’établissement modifie la scolarité en cours de l’élève dans Siecle-BEE, onglet « Scolarité » en 


sélectionnant le dispositif « PAFI-TDO » dans le bloc « Dispositifs de personnalisation des parcours 


». Il précise également les dates de début et de fin du dispositif, qu’il pourra modifier à tout 


moment. Cette saisie peut également être faite en masse pour plusieurs élèves. 


Durée et droits des élèves : 


15- Quand peut commencer le parcours TDO ? 


Le parcours TDO peut débuter à tout moment de l’année, à la demande de l’élève, de sa 


famille, de l’établissement scolaire ou de la plateforme de suivi et d’appui aux décrocheurs 


(PSAD). L’entrée dans TDO, la durée du parcours et le moment du retour de l’élève en 


scolarité doivent être pensés en tenant compte des échéances régulières de la vie des 


établissements, notamment celles relatives à l’orientation et à l’affectation ou encore des 


congés d’été. 


16- Quelle est la durée maximale du parcours ? 


Le parcours TDO a une durée maximale de quatre mois au cours d’une année scolaire. 


17- Les élèves conservent-ils le droit à la bourse pendant le PAFI-TDO ? 


Pendant toute la durée du PAFI-TDO, l’élève conserve tous les droits et aides financières dont 


il bénéficie en tant qu’élève.  


Formation et accompagnement 


18- Comment les équipes éducatives sont-elles accompagnées et 


formées ? 


Les chefs d’établissement et les équipes éducatives bénéficient d’un accompagnement et 


d’une formation via les écoles académiques de la formation continue (EAFC), les ressources 


développées pour la formation des référents « décrochage scolaire » et l’obtention du 


certificat de professionnalisation en matière de lutte contre le décrochage scolaire (CPLDS). 


19- Quel rôle jouent les professeurs volontaires dans la mise en œuvre ? 


Les professeurs volontaires jouent un rôle crucial dans la mise en œuvre des missions de 


prévention, de repérage et de contribution à la prise en charge des élèves en risque ou en 


voie de décrochage.  


Dans le cadre du Pacte enseignant, les actions conduites par les professeurs peuvent porter 


sur : 


- les signalements et/ou recueil de signalements de risques de décrochage scolaire ; 
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- la saisine du GPDS et/ou de la PSAD, puis le suivi des suites données ; 


- la construction de parcours personnalisés avec les partenaires identifiés comme potentielle 


solution d’accueil temporaire dans le cadre d’un parcours Tous droits ouverts (TDO) ; 


- l’exercice des missions de référent de conventions PAFI-TDO/responsable du suivi et du lien 


entre les différentes parties prenantes ;  


- l’accompagnement de jeunes le 1er jour de leur accueil en structure hors lycée ; 


- l’accompagnement de jeunes pour découvrir/visiter des solutions d’accueil ; 


- l’organisation pédagogique du retour en formation initiale. 


Stages en entreprise 


20- Le PAFI-TDO peut-il inclure des stages ou des immersions en 


entreprise ? 


Dans le PAFI-TDO, l’élève peut être pris en charge à temps complet ou à temps partiel par un 


partenaire de la PSAD. Les stages ou les immersions en entreprise sont possibles, sous réserve 


qu’ils ne constituent pas la totalité du parcours et soient réalisés dans le cadre d’une 


convention entre l’établissement d’inscription du jeune et l’entreprise. 


21- Pour les lycéens professionnels, les périodes de stages en entreprise 


effectuées dans le cadre d’un PAFI-TDO peuvent-elles être 


considérées comme une période de formation en milieu 


professionnel (PFMP) ? 


Une PFMP est encadrée par une convention de période de formation en milieu professionnel 


telle que définie par les articles L. 124-1 à L. 124-20 du code de l’éducation. La PFMP est alors 


comptabilisée au titre du cursus engagé ; chaque cursus comprenant un nombre de semaines 


de PFMP à effectuer avec des compétences et connaissances à travailler dans ce cadre. Lors 


de la réalisation d’un PAFI-TDO, les lycéens, même inscrits dans une formation 


professionnelle, ont suspendu leur préparation à un diplôme professionnel. Les périodes de 


stage en entreprise effectuées ne peuvent être assimilées à une PFMP.  


22- Les lycéens professionnels inscrits dans un PAFI-TDO peuvent-ils 


percevoir l’allocation de stage ? 


Non, les élèves inscrits dans PAFI-TDO ne sont pas concernés par cette allocation. Selon les 


dispositions du décret n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d’une allocation en 


faveur des lycéens de la voie professionnelle, seuls sont éligibles les lycéens professionnels 


préparant un diplôme professionnel (CAP, baccalauréat professionnel, BMA, DTMS), inscrit 


en FCIL de niveau 3 ou 4, ou inscrit dans un parcours Ambition Emploi. 


Texte de référence : 


• Circulaire du 18-7-2023 du MENJ - DGESCO A1-4 


 



https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo29/MENE2315401C
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		Convention type relative aux périodes de formation en milieu professionnel et ses annexes







Seule une période de formation en milieu professionnel (PFMP) faisant l’objet d’une convention de stage tripartite (établissement, entreprise, lycéen professionnel ou responsable) ouvre le droit à percevoir une allocation. 

A la fin de la période, l’entreprise ou la structure d’accueil doit remettre au lycéen et à l’établissement d’origine une attestation de fin de stage qui précise le nombre de jours réellement effectués en stage. Le versement repose sur cette attestation.

La circulaire n° 2016-053 du 29 mars 2016 relative à l’organisation et l’accompagnement des périodes de formation en milieu professionnel comporte un modèle de convention type accompagné de quatre annexes. Le modèle a été actualisé.

Sont proposés ici :

Un modèle de convention type relative à la formation en milieu professionnel des élèves de lycée professionnel ainsi que ses quatre annexes : 

· Annexe pédagogique

· Annexe financière

· Annexe Attestation de stage type

· Annexe Fiche d’évaluation de la qualité de l’accueil par le stagiaire   
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CONVENTION DE STAGE PARCOURS AMBITION











Entre l’entreprise (ou l’organisme d’accueil) ci-dessous désigné(e) :Nom de l’entreprise (ou de l’organisme d’accueil) :

Adresse :

Domaines d’activités de l’entreprise :

N° de téléphone :						

N° d’immatriculation de l’entreprise :

Représenté(e) par (nom) :

Mèl :								Fonction :

atteste avoir adressé à l’inspecteur du travail le ---- / ---- / ---- la déclaration de dérogation aux travaux interdits aux mineurs prévue à l’article R.4153-41 du code du travail 

Nom du tuteur : 						Fonction : 

 Courriel						N° de téléphone :





L’établissement d’enseignement professionnel :Nom de l’établissement:

Adresse :

N° de téléphone :						N° télécopieur :



Représenté(e) par (nom) :					en qualité de chef d’établissement

Mèl :								

Nom de l’enseignant-référent					N° de téléphone :

Mèl :								





L’élève :Prénom:							Nom :

Date de naissance :

Adresse personnelle :						



N° de téléphone:						Mèl :				

Classe :								

							





Pour une durée :Du							au

Soit en nombre de jours* :

* Conformément à l’article D.124-6 du code de l’éducation, « Chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois »						

							





1. Horaires journaliers de l’élève 



		

		Matin

		Après-midi



		Lundi 

		

		



		Mardi

		

		



		Mercredi

		

		



		Jeudi

		

		



		Vendredi

		

		



		Samedi

		

		







Soit une durée totale hebdomadaire : 





Vu le code du travail, notamment ses articles L.4121-1 et suivants, L.4153-1 à L.4153-9, L.4154-2 à L.4154-3, R.4153-38 à R.4153-52, D.4153-2 à D. 4153-4 et D.4153-15 à D. 4153-37, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles. L 124-1 à 20, R.124-10 à R.124-13 et D. 124-1 à D. 124-9, 

Vu la délibération du conseil d’administration du lycée en date du ……………………………………………………… approuvant la convention-type et autorisant le chef d’établissement à conclure au nom de l’établissement toute convention relative aux périodes de formation en milieu professionnel conforme à la convention-type, 



Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de l’élève de l’établissement désigné, de périodes de formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre de l’enseignement professionnel. 



Article 2 - Finalité de la formation en milieu professionnel 

Les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à des périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil (article L.124-1 du code de l’éducation). 

En aucun cas, sa participation à ces activités ne doit porter préjudice à la situation de l’emploi dans l’entreprise.

Article 3 - Dispositions de la convention 

La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes pédagogique et financière. 

L’annexe pédagogique définit les objectifs et les modalités pédagogiques de la période de formation en milieu professionnel. L’annexe financière définit les modalités de prise en charge des frais afférents à la période, ainsi que les modalités d’assurance. 

La convention accompagnée de ses annexes est signée par le chef d’établissement, le représentant de l’entreprise ou l’organisme d’accueil de l’élève (entreprise, administration, association…), le stagiaire ou, s’il est mineur, par son représentant légal, l’enseignant-référent et le tuteur de stage. La convention est ensuite adressée à la famille pour information.

Article 4 - Obligations de la structure d’accueil (entreprise, administration, association…)

La structure d’accueil doit désigner un tuteur de stage qui dispose des connaissances et de l’expérience nécessaires à l’encadrement d’un stagiaire et s’assurer de sa disponibilité pour assurer cette fonction pendant toute la durée du stage.

La structure d’accueil veille à ce que le stagiaire bénéficie d’un accueil lors de son arrivée, au cours duquel il est informé des règles applicables dans l’établissement et notamment de celles relatives à la santé et à la sécurité.



Article 5 - Statut et obligations de l’élève 

L’élève demeure, durant la période de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. Il reste sous la responsabilité du chef d’établissement scolaire. 

L’élève n’est pas pris en compte dans le calcul de l’effectif de l’entreprise. Il ne peut participer aux éventuelles élections professionnelles. 

L’élève est soumis aux règles générales en vigueur dans l’entreprise, notamment en matière de santé et sécurité, d’horaires et de discipline, sous réserve des dispositions des articles 7 et 8 de la présente convention. 

L’élève est soumis au secret professionnel. Il est tenu d’observer une entière discrétion sur l’ensemble des renseignements qu’il pourra recueillir à l’occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans l’entreprise. En outre, l’élève s’engage à ne faire figurer dans son rapport de stage aucun renseignement confidentiel concernant l’entreprise.

L’élève signale à l’enseignant référent les situations éventuelles de discrimination, harcèlement, violence à caractère sexiste ou sexuel.

Article 6 – Allocation de l’Etat

Conformément au décret n°2023-765 du 11 août 2023, relatif au versement d’une allocation en faveur des lycéens de la voie professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel, et à l’arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de l’allocation aux lycéens de la voie professionnelle engagés dans les périodes de formation en milieu professionnel, une allocation financière est créée à destination des lycéens réalisant leurs périodes de formation en milieu professionnel (PFMP). 

Cette allocation est versée par l’État au titre de l’ensemble des jours effectués par le lycéen en PFMP dans le cadre de la convention et attestés au moyen de l’attestation de stage mentionnée à l’article 21 de la présente convention.



Article 7 - Gratification par l’entreprise

L’élève ne peut prétendre à aucune rémunération de l’entreprise. Toutefois, il peut lui être alloué une gratification. Lorsque la durée de la période de formation en milieu professionnel au sein d'un même organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une même année scolaire, à deux mois consécutifs (soit plus de quarante-quatre jours) ou non, la ou les périodes de formation en milieu professionnel font l'objet d'une gratification versée mensuellement. Son montant correspond à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale prévu à l'article D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale. 

Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 

Lorsque le montant de la gratification dépasse le plafond indiqué ci-dessus, les obligations de l’employeur incombent à l’entreprise d’accueil du stagiaire, conformément aux dispositions du II-A de l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale.

Article 8 - Durée du travail 

En ce qui concerne la durée du travail, tous les élèves sont soumis à la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle si celle-ci est inférieure à la durée légale. 



Article 9 - Durée et horaires de travail des élèves majeurs 

Dans l’hypothèse où l’élève majeur est soumis à une durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail hebdomadaires effectuées pendant la période en milieu professionnel ne pourra excéder les limites indiquées ci-dessus. 

En ce qui concerne le travail de nuit, seul l’élève majeur nommément désigné par le chef d’établissement scolaire peut être incorporé à une équipe de nuit.

Article 10 - Durée et horaires de travail des élèves mineurs 

La durée de travail de l’élève mineur ne peut excéder 8 heures par jour et 35 heures par semaine. 

Le repos hebdomadaire de l’élève mineur doit être d’une durée minimale de deux jours consécutifs. La période minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche. 

Pour chaque période de vingt-quatre heures, la période minimale de repos quotidien est fixée à quatorze heures consécutives pour l’élève mineur de moins de seize ans et à douze heures consécutives pour l’élève mineur de seize à dix-huit ans. 

Au-delà de quatre heures et demie de travail quotidien, l’élève mineur doit bénéficier d’une pause d’au moins trente minutes consécutives. 

Le travail de nuit est interdit : 

- à l’élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt-deux heures le soir et six heures le matin ; 

- à l’élève de moins de seize ans entre vingt heures et six heures. 

Ces dispositions ne peuvent pas faire l’objet d’une dérogation. 



Article 11 - Avantages offerts par l’entreprise ou l’organisme d’accueil 

Conformément à l’article L.124-13 du code de l’éducation, le stagiaire a accès au restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l'organisme d'accueil. Il bénéficie également de la prise en charge des frais de transport prévue à l'article L. 3261-2 du même code.

Article 12 – Santé et sécurité au travail

La stagiaire étant placé sous l’autorité du responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil, il bénéficie des mêmes droits que les salariés dans le domaine de la santé et sécurité. L’entreprise ou l’organisme d’accueil veille à :

· Procéder à l’évaluation des risques professionnels auxquels le stagiaire est susceptible d’être exposé, en fonction de son âge et de la réglementation en vigueur ;

· Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale du stagiaire ;

· Fournir au stagiaire les équipements de protection individuelle nécessaires, et veiller au port effectif de ces équipements par la stagiaire après l’avoir formé à leur utilisation ;

· Informer et former le stagiaire des risques liés au poste de travail et des moyens pour les prévenir. En cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité prévues par le règlement intérieur, l’employeur peut suspendre et mettre fin au stage en concertation avec l’établissement d’enseignement.



Le stagiaire bénéficie de dispositions spécifiques qui le protègent.

· Conformément à l’art.L.124-14 du Code de l’éducation, il est interdit de confier au stagiaire des tâches dangereuses pour sa santé et sa sécurité.

· Conformément aux articles L.4154-2 et L.4154-3 du Code du travail, le stagiaire affecté à un poste de travail présentant des risques particuliers pour sa santé ou sécurité bénéficie d’une formation renforcée à la sécurité ainsi que d’un accueil et d’une information adaptés dans l’entreprise dans laquelle il est employé. La liste de ces postes de travail est établie par le responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil, après avis du médecin du travail et du comité social et économique, s’il existe. Elle est tenue à la disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail.



Article 13 - Sécurité – travaux interdits aux mineurs 

En application des articles R.4153-38 à R.4153-45, D.4153-2 à D. 4153-4 et D.4153-15 à D. 4153-37 du code du travail, l’élève mineur de quinze ans au moins, peut être affecté aux travaux réglementés après que l’entreprise ait adressé à l’inspecteur du travail une déclaration de dérogation aux travaux interdits aux mineurs. 

La déclaration de dérogation doit préciser le secteur d’activité de l’entreprise, les formations professionnelles pour lesquelles elle est établie, les différents lieux de formation, la liste des travaux susceptibles de dérogation et les équipements de travail liés à ces travaux ainsi que la qualité et la fonction de la (ou des) personne(s) compétente(s) pour encadrer le jeune pendant l’exécution des travaux précités, Elle est signée par le responsable de l’entreprise et adressée à l’inspecteur du travail. 

L’élève ne doit utiliser ces machines, produits ou effectuer ces travaux en entreprise qu’avec l’autorisation et sous le contrôle permanent du tuteur.

Article 14 - Sécurité électrique 

L’élève ayant à intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnel, sur - ou à proximité - des installations et des équipements électriques, doit y être habilité par le responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil en fonction de la nature des travaux à effectuer. Cette habilitation ne peut être accordée qu’à l’issue d’une formation à la prévention des risques électriques suivie par l’élève en établissement scolaire, préalablement à sa période de formation en milieu professionnel. 

L’habilitation est délivrée au vu d’un carnet individuel de formation établi par l’établissement scolaire qui certifie que, pour les niveaux d’habilitation mentionnés, la formation correspondante a été suivie avec succès par l’élève. 



Article 15 - Couverture des accidents du travail 

En application de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale, l’élève bénéficie de la législation sur les accidents du travail. 

Conformément à l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale, lorsque l’élève est victime d’un accident survenant soit au cours du travail, soit au cours du trajet, l’obligation de déclaration d’accident incombe à l’entreprise d’accueil. Celle-ci adressera à la CPAM compétente, une lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 48 heures suivant l’accident. Pour le calcul de ce délai de 48 heures, les dimanches et jours fériés ne sont pas comptés. L’entreprise fait parvenir, sans délai, une copie de la déclaration au chef d’établissement.

Article 16 - Autorisation d’absence 

En cas de grossesse, de paternité ou d'adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d'autorisations d'absence d'une durée équivalente à celles prévues pour les salariés aux articles L. 1225-16 à L. 1225-28, L. 1225-35, L. 1225-37 et L. 1225-46 du code du travail. 

Pour les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est supérieure à deux mois et dans la limite de six mois, la convention de stage doit prévoir la possibilité de congés et d'autorisations d'absence au bénéfice du stagiaire au cours de la période de formation en milieu professionnel. 



Article 17 - Assurance responsabilité civile 

Le chef de l’entreprise d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle peut être engagée. 

Le chef d’établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la durée de sa période de formation en milieu professionnel dans l’entreprise ou à l’occasion de la préparation de celle-ci.

Article 18 - Encadrement et suivi de la période de formation en milieu professionnel 

Les conditions dans lesquelles l’enseignant-référent de l’établissement et le tuteur dans l’entreprise (ou l’organisme) d’accueil assurent l’encadrement et le suivi du stagiaire figurent dans l’annexe pédagogique jointe à la présente convention. L'encadrement et le suivi du stage comporte à minima : 

- une prise de contact d'un professeur référent avec l'élève et le tuteur au cours de la première partie du stage ;

- un suivi régulier d'un professeur référent avec élève et tuteur.

- l'évaluation du stage.

L'encadrement et le suivi donne lieu à minima à une rencontre entre professeur référent, élève et tuteur.



Article 19 - Suspension et résiliation de la convention de stage 

Le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise (ou organisme) d’accueil se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient être rencontrées à l’occasion de la période de formation en milieu professionnel. Le cas échéant, ils prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à résoudre les problèmes d’absentéisme ou de manquement à la discipline, notamment en cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité prévues par le règlement intérieur de l’entreprise. Au besoin, ils étudieront ensemble les modalités de suspension ou de résiliation de la période de formation en milieu professionnel. 



Article 20 - Validation de la période de formation en milieu professionnel en cas d’interruption 

Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption ou, en accord avec l'établissement, en cas de non-respect des stipulations pédagogiques de la convention ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de l'entreprise (ou organisme) d'accueil, l’établissement propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation. En cas d'accord des parties à la convention, un report de la fin de la période de formation en milieu professionnel ou du stage, en tout ou partie, est également possible.

Article 21 – Attestation de stage

A l’issue de la période de formation en milieu professionnel, le responsable de l’entreprise ou organisme d’accueil délivre une attestation conforme à l’attestation type figurant en annexe de la présente convention.

Ce document doit être complété et signé le dernier jour du stage par un responsable autorisé de l’entreprise ou organisme d’accueil. 

Elle est remise au lycéen stagiaire, remise ou envoyée à l’établissement scolaire et conservée dans l’entreprise et dans l’établissement.





Signatures et cachets :



		Le chef d’établissement













Nom prénom :



Le : 

		Le représentant de l’entreprise (ou organisme d’accueil)











Nom prénom :



Le : 

		L’élève ou son représentant légal



		L’enseignant-référent













Nom prénom :



Le : 

		Le tuteur













Nom prénom : 



Le : 

		








 ANNEXE 1 : ANNEXE PÉDAGOGIQUE Nom, Prénom de l’élève : 



Diplôme et spécialité préparés : 



Classe : 



Nom de l’enseignant-référent ou des enseignants chargés de suivre le déroulement de la formation en entreprise : 



Nom du tuteur : 



Dates du stage de formation professionnelle : 

du 				au 





1. Compétences et activités travaillées par l'élève avant le stage 



		Activités significatives

réalisées avant le stage

		Compétences 

mobilisées



		















		









2. Objectifs assignés au cours du stage : 



2.1. Activités prévues au cours du stage : 



		Activités

prévues

		Moyens mobilisés

(matériel, outil, logiciel...) 



		

		



		

		



		

		



		

		



		

		



		

		



		

		









2.2. Compétences professionnelles à acquérir ou à développer au cours du stage : 



		Compétences visées

		Résultat/performance attendu



		

		



		

		



		

		



		

		



		

		









4. Travaux effectués, équipements ou produits utilisés soumis à la procédure de dérogation pour les travaux interdits aux mineurs au cours du stage (cf. article 10 de la présente convention) : 













5. Modalités d'encadrement et de suivi de l'élève par le(s) enseignant(s) référent(s) et le tuteur : 



		Etapes de l'encadrement

et du suivi

		Date / période / fréquence

		Modalité(s) d’encadrement

et de suivi



		au début du stage

		





		 O à distance         O  sur site



		pendant le stage

		





		 O à distance         O  sur site
















ANNEXE 2 : ANNEXE FINANCIERE

Nom, Prénom de l’élève : 



Classe : 

		 





Pour aider l’établissement à mieux gérer ses frais d’organisation des stages, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le document suivant et le retourner avec la convention signée. 



1. Avantages offerts par l’entreprise ou l’organisme d’accueil 



L’entreprise participe-t-elle aux frais occasionnés par l’élève pendant le stage ? 

Oui                     Non



Si Oui : 



Frais de restauration : 						soit par repas : 

Frais de transport : 							soit par jour : 

Frais d’hébergement : 						soit par nuit :





2. Gratification éventuelle versée par l’entreprise ou la structure d’accueil



Montant de la gratification : 



Modalités de versement :





3. Assurances Pour l’établissement



Nom de l’assureur : 



N° du contrat : 



Pour l’entreprise 



Nom de l’assureur : 



N° du contrat : 














ANNEXE 3 : ATTESTATION DE STAGE TYPE

Conformément à l’article D. 124-9 du code de l’éducation, une attestation de stage est délivrée par l’organisme d’accueil à tout élève. 



Ce document doit être complété et signé le dernier jour du stage par un responsable autorisé de l’entreprise d’accueil. 

Elle est remise au lycéen stagiaire, et également remise à l’établissement scolaire.

Elle conservée dans l’entreprise et dans l’établissement.



L’entreprise (ou l’organisme d’accueil) :Nom :

Adresse :





N° d’immatriculation de l’entreprise :

Représenté(e) par (nom) :							Fonction :







Atteste que l’élève désigné ci-dessous :Prénom:							Nom :					

Classe :								

Date de naissance :					





scolarisé dans l’établissement ci-après :Nom :

Adresse :



Représenté(e) par (nom) :					en qualité de chef d’établissement

								





a effectué un stage dans notre entreprise ou organisme 

du 						au 



Soit une durée effective totale de : 				(en nombre de jours) 



Il/elle a réalisé les activités et mobilisé les compétences suivantes : 



		Activités

réalisées

		Compétences

mobilisées



		





















		













Gratification versée par l’entreprise ou la structure d’accueil au stagiaire le cas échéant : …. €   









Fait à ................................., le .................... 



Signature et cachet de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil












ANNEXE 4 : FICHE D’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DE L’ACCUEIL PAR LE STAGIAIRE 



Conformément à L.124.4 du code de l’éducation « Tout élève (…) ayant achevé sa période de formation en milieu professionnel (…) transmet aux services de son établissement d'enseignement chargés de l'accompagner dans son projet d'études et d'insertion professionnelle un document dans lequel il évalue la qualité de l'accueil dont il a bénéficié au sein de l'organisme. Ce document n'est pas pris en compte dans son évaluation ou dans l'obtention de son diplôme. 



Ce document est complété à l’issue du stage de formation professionnelle par le stagiaire et remis au lycée.

Elève :Prénom:							Nom :					

Classe :								

Etablissement scolaire :					





Éléments liés au stageNom de l’entreprise (ou de l’organisme d’accueil) :								

Adresse :		

								Date du stage : 

Représenté(e) par (nom) :					durée : …… semaines







Evaluation de la qualité d’accueil

Très

Satisfait



Très insatisfait



Insatisfait



Satisfait



Cocher la case correspondante à votre réponse en fonction 

de la légende des pictogrammes ci-contre

		L’accueil à l’arrivée

		

		

		

		



		Les informations fournies en début de stage, y compris les consignes de sécurité (présentation de l’entreprise, de l’équipe, visite de l’entreprise…)

		

		

		

		



		La santé et sécurité au travail (règles de sécurité transmises, équipements de protection individuelle fournis quand nécessaires, ...)

		

		

		

		



		La disponibilité et l’écoute du tuteur



		

		

		

		



		L’accompagnement du tuteur (exemple : les conseils apportés, la clarté des consignes…)

		

		

		

		



		L’intégration dans l’équipe en tant que stagiaire



		

		

		

		



		L’espace de travail lié aux activités quotidiennes



		

		

		

		



		Les contacts avec les autres salariés



		

		

		

		



		Les relations avec les supérieurs hiérarchiques



		

		

		

		



		L’ambiance générale de travail



		

		

		

		







Observations :



image1.png



DRAIO_POLE_PERSEVERANCE
CONVENTION_PAE
CONVENTION_PAE






		PARCOURS AMBITION EMPLOI





		Identité / Situation personnelle



		Elève


Représentant légal


INE : 

NOM :


Prénom(s) :

Age :


Date de Naissance : 


Adresse :


Code Postal :                                        

Commune


Téléphone :                                       

Téléphone portable : 


Mail : 


NOM du représentant légal : 


Prénom :


Adresse (si différente du jeune) :


Code Postal :                                        


Commune :


Téléphone :                                       


Téléphone portable : 


Mail :






		



		Entretien d’information





		Date :



        Lieu : 


Nom et fonction de/des personne(s) assurant l’entretien :


Nom et fonction du référent : 


Personnes présentes à l’entretien : 

( Jeune       ( Père       ( Mère       ( Autre membre de la famille       ( Tuteur       ( Autre





		Parcours scolaire



		Dernière classe suivie en 2022/2023 :  ( Terminale bac professionnel        ( Terminale CAP

Spécialité : 


Etablissement :

Doublant dernière classe :  ( Oui   ( Non




Diplôme(s) obtenu(s) :  ( DNB          ( CAP          ( BACCALAUREAT  PROFESSIONNEL

                                          ( Autre diplôme ou certification : 

Nombre de semaines de PFMP validées :

LV1 :                                                                       LV2 : 






		Projet du jeune



		



		Besoins identifiés



		(santé, logement, mobilité, etc.)



		Démarches déjà effectuées par le jeune



		(  Pôle emploi               (  Mission Locale               (  Entreprise


(  Chambre des métiers               (  Autre (à préciser)


Le jeune est-il accompagné dans ses démarches, par qui ?


Motif de l’interruption de suivi (si interruption) :

Pistes envisagées / résultats / préconisations : 






		Points d'appui



		Intérêts pour des activités, des domaines, des professions, atouts, freins, axes de progrès…






		Expérience professionnelle





		Conclusion de l’entretien



		



		Quelles perspectives le/la jeune se donne-t-il/elle à ce jour ? :

(  Re préparation du diplôme (inscription dans l’établissement, action MLDS, micro-lycée)


( Appui à la recherche d’un emploi 

( Appui à la création d’activité 


( Appui à la recherche d’un contrat d’apprentissage 

(  Accompagnement vers une formation complémentaire

(  Aides, en fonction des besoins du jeune (santé, logement, mobilité, etc.)


(  Cours professionnels ou généraux

(  Aide à la recherche d’un stage 

(  Immersions en lycée : aide à l’élaboration du projet professionnel, inscription sur des dispositifs d’aide à l’orientation professionnelle

( Autre :

Date :                                                        


Signature de l’élève majeur ou de son représentant légal : 

Cachet du chef d’établissement       

 





		Entretiens de construction de parcours







		(à reproduire autant que de besoin)

Date :



        Lieu : 


Nom et fonction de/des personne(s) assurant l’entretien :


· Professeur référent du parcours :


· Conseiller de la Mission Locale :


· …


Personnes présentes à l’entretien : 


( Jeune       ( Père       ( Mère       ( Autre membre de la famille       ( Tuteur       ( Autre



		



		Besoins du jeune au regard de son projet





		



		Actions et dispositifs identifiés pour répondre aux besoins





EMPLOI DU TEMPS « Parcours Ambition emploi » DE L’ÉLÈVE (préciser Prénom & Nom)

                Période du ……………..…… au ……………..……


		JOURS

		HORAIRES

		INTERVENANTS MOBILISES*


(Interne/externe à l’EN)*


Noms, fonctions, structures

		LIEU (structure, adresse)



		LUNDI 

MATIN

		 

		

		



		LUNDI 


APRES - MIDI

		

		

		



		MARDI 


MATIN

		

		

		



		MARDI 


APRES-MIDI

		

		

		



		MERCREDI 


MATIN

		

		

		



		MERCREDI 


APRES-MIDI

		

		

		



		JEUDI 


MATIN

		

		

		



		JEUDI 


APRES-MIDI

		

		

		



		VENDREDI 


MATIN

		

		

		



		VENDREDI


APRES-MIDI

		

		

		





* Référent décrochage scolaire, Psy-EN, coordonnateur MLDS, formateurs de la structure partenaire hors Éducation nationale type E2C/AFPA, CMP, associations…


		Suivi du jeune 



		



		Date entretien

		Effectué par 

		Eléments de synthèse



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		Bilan et suivi du jeune à l’issue du dispositif 



		ENTRETIEN DE BILAN


Date :



        Lieu : 


Nom et fonction de/des personne(s) assurant l’entretien :


· Professeur référent du parcours :


· Conseiller de la Mission Locale :


· …


Personnes présentes à l’entretien : 


( Jeune       ( Père       ( Mère       ( Autre membre de la famille       ( Tuteur       ( Autre

SOUHAITS DU JEUNE

Suivi par un partenaire : 

Pistes envisagées /résultats/préconisations :


Motif de l’interruption de suivi (si interruption) :
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PARCOURS AMBITION EMPLOI


  QUELS OBJECTIFS ?


Le parcours Ambition emploi vise à sécuriser l’accès à l’emploi ou à une poursuite 
d’études pour tous les élèves venant d’achever leur cycle de formation au lycée 
professionnel. Il s’appuie sur un partenariat avec l’ensemble des acteurs territoriaux 
de la formation et de l’insertion des jeunes réunis au sein des plateformes de suivi et 
d’appui aux décrocheurs (PSAD), tout particulièrement la mission locale.


  QUELS ÉLÈVES ?


Le parcours concerne tous les élèves volontaires non engagés dans un emploi ou un 
parcours de formation ayant passé, à la dernière session, les épreuves du : 


• baccalauréat professionnel ; 


• certificat d’aptitude professionnelle ;


• brevet des métiers d’art ;


• diplôme de technicien des métiers du spectacle. 


Les élèves peuvent avoir obtenu ou non leur diplôme. 


  COMMENT ?


1. Identifier et contacter tous les élèves sans solution connue d’emploi 
ou de formation


Tous les élèves ayant échoué à leur examen sont systématiquement contactés 
par le chef d’établissement afin de leur proposer une nouvelle inscription dans 
l’établissement pour préparer de nouveau leur diplôme, conformément au droit 
en vigueur ou, le cas échéant, de s’inscrire dans « Ambition emploi ». Pour rappel, 
les notes supérieures ou égales à 10 aux unités qui composent le diplôme selon le 
règlement d’examen de la spécialité peuvent être conservées dans la limite des 
cinq ans à compter de leur date d’obtention.


V A D E M E C U M


VA D E M EC U M  PA RCO U R S  A M B I T I O N  E M P LO I 1







VA D E M EC U M  PA RCO U R S  A M B I T I O N  E M P LO I 2


Tous les élèves ayant obtenu leur diplôme à la dernière session sont contactés 
par le chef d’établissement dès lors qu’ils n’ont accepté aucune proposition 
d’admission dans Parcoursup (informations disponibles sur le site de gestion de 
Parcoursup pour l’établissement), ou qu’aucune solution d’insertion n’est connue 
pour eux.


Lors de ce contact, un entretien d’information concernant « Ambition emploi » leur 
est proposé.


Un suivi des élèves contactés, notamment ceux ayant accepté cet entretien et 
susceptibles d’être inscrits dans « Ambition emploi », sera réalisé. 


2. Organiser des entretiens d’information avec la mission locale 


Le chef d’établissement prend contact, dans les meilleurs délais et au fil des 
confirmations d’inscriptions le cas échéant, avec la mission locale de proximité afin 
d’organiser un entretien commun d’information. 


Les coordonnées des missions locales sont disponibles à partir de ce lien :  
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/ 


En cas de contact par messagerie électronique,, faire figurer « AMBITION EMPLOI » 
dans l’objet du message.


Les missions locales étant destinataires de ce vademecum, elles veilleront à la 
bonne réception de ce courriel dans leur messagerie électronique générique. 


L’entretien permet de faire le point sur la situation du jeune et de lui présenter le 
dispositif. 


Des informations précises relatives aux actions portées par la mission locale et les 
acteurs de la PSAD lui sont données. Il est également informé des aides possibles 
pour répondre à des problématiques de logement, de mobilité ou de santé. 
Dès lors qu’une entrée immédiate en formation ou sur le marché de travail n’est 
pas possible, il est proposé à chaque élève de concevoir avec lui un parcours 
personnalisé pour l’accompagner au mieux, et adapté à ses besoins et son projet.


Les entretiens associent, dans la mesure du possible, le psychologue de l’éducation 
nationale et/ou le coordonnateur de la mission de lutte contre le décrochage 
scolaire (MLDS).


Si, au cours de l’entretien, le jeune indique être déjà inscrit à Pôle emploi, 
le conseiller de la mission locale vérifie si tel est bien le cas et s’assure de 
l’opportunité pour le jeune d’un double suivi.


3. Inscrire les élèves et désigner un référent de parcours pour chacun


Les jeunes ayant confirmé leur souhait de bénéficier du dispositif sont inscrits dans 
leur établissement sous le module élémentaire de formation (MEF) suivant :


• PAE N3 PARCOURS AMBITION EMPLOI NIVEAU 3 pour les élèves issus de CAP ;


•  PAE N4 PARCOURS AMBITION EMPLOI NIVEAU 4 pour les élèves issus de 
baccalauréat professionnel, brevet des métiers d’art ou diplôme de technicien 
des métiers du spectacle.



https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/





VA D E M EC U M  PA RCO U R S  A M B I T I O N  E M P LO I 3


Durant toute la durée du parcours, les jeunes sont sous statut scolaire, bénéficient 
des congés scolaires et sont soumis au règlement intérieur de leur établissement 
d’inscription et, le cas échéant, de leur(s) structure(s) d’accueil. Ils sont en 
particulier soumis à un devoir d’assiduité dans les activités proposées par le 
parcours.


La durée du parcours est adaptée aux objectifs définis pour chaque élève et ne 
peut excéder quatre mois.


Pour chaque jeune souhaitant bénéficier du dispositif, le chef d’établissement 
désigne un référent de parcours parmi les professeurs volontaires pour exercer 
la mission d’accompagnement des élèves ni en emploi ni en formation après leur 
année de terminale, prévue dans le cadre du pacte enseignant.


Ce référent est mis en relation avec un conseiller de la mission locale pour une 
prise en charge conjointe de chaque jeune. Le conseiller de la mission locale 
constitue le dossier de suivi du jeune qu’il rattache à ce dispositif dans le système 
d’information I-Milo.


4. Construire un parcours adapté aux besoins de chaque jeune


Dans la semaine qui suit l’entretien d’information, le professeur référent de 
parcours prépare et réalise avec le conseiller de la mission locale désigné un 
entretien approfondi avec le jeune. Le coordonnateur de la MLDS et/ou le 
psychologue de l’éducation nationale participent dans la mesure du possible.


Il s’agit d’identifier les besoins du jeune au regard de son projet et de construire 
un parcours adapté pour y répondre. Le parcours est construit à partir de la 
cartographie des solutions locales transmise par les copilotes de la PSAD, du CIO et 
de la mission locale. 


•	  Lorsque le projet porte sur l’accès à l’emploi ou une poursuite de formation en 
apprentissage, ce parcours peut notamment inclure :
• une période de mobilisation et de bilan de compétences ; 
• des ateliers de techniques de recherche d’emploi, des activités 


personnalisées de développement de compétences psycho-sociales ;
• des activités de consolidation des acquis d’enseignement général ou 


technique ;
• des stages ou des immersions en entreprise. Le cas échéant, il peut être 


proposé aux jeunes de bénéficier des offres de stage des entreprises dans le 
cadre des clauses sociales de formation sous statut scolaire. 


•  Lorsqu’une formation complémentaire est nécessaire à la réalisation de son projet 
professionnel, le parcours personnalisé peut notamment s’appuyer sur :


• le positionnement scolaire tenant compte des acquis antérieurs ;
• un atelier d’orientation centré sur le projet de formation et de ses finalités 


d’insertion professionnelle.
• un dispositif MLDS de remobilisation ou de remédiation ;
• une nouvelle préparation d’épreuves dans le cas de validation partielle 


des blocs de compétences par une intégration dans les classes, ou des 
compléments de formation ou encore des périodes de formation en milieu 
professionnel ;
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• une solution offerte par le réseau « formation-qualification-emploi » 
(FOQUALE) de l’éducation nationale ;


• le service civique alterné.


Qu’il concerne l’accès à l’emploi ou une formation complémentaire, le parcours 
Ambition emploi répond aux besoins des élèves en combinant des actions 
portées par la mission locale et le lycée professionnel, et/ou tout autre acteur de la 
plateforme de suivi et d’appui aux décrocheurs (PSAD). 


À la suite de l’entretien, le professeur référent et le conseiller de la mission 
locale définissent un emploi du temps pour le jeune en lien avec toutes les 
structures portant une action proposée au jeune. Les activités peuvent être 
conduites dans l’établissement et/ou dans une structure de la plateforme de 
suivi et d’appui aux décrocheurs, dont celles du réseau de l’Éducation nationale 
Formation-Qualification-Emploi (FOQUALE), ou encore dans un tiers-lieu. Les lycées 
d’un même territoire pourront également s’organiser en réseau pour mutualiser 
leur offre de parcours.


5. Suivre le bon déroulé du parcours 


Le professeur référent de parcours est responsable du suivi de l’élève pendant 
toute la durée du parcours, notamment pour ce qui concerne son assiduité. Ce 
suivi est réalisé en lien avec le conseiller de la mission locale mobilisé ainsi qu’avec 
les représentants de toutes les structures contribuant au parcours du jeune. Des 
échanges réguliers sont réalisés à cet effet. Le professeur référent fait des points 
réguliers avec le jeune.


En fin de parcours, un entretien de bilan est organisé par le professeur référent 
avec le conseiller de la mission locale et le jeune. Il s’agit de veiller à ce que le jeune 
ait bien trouvé une solution :


• une inscription dans une nouvelle de formation ;


• un emploi ;


•  ou encore une inscription dans un parcours d’insertion dans l’emploi ; le jeune 
quitte alors sa qualité d’élève et peut bénéficier d’un accompagnement par les 
acteurs du service public de l’emploi. 


Le professeur référent transmet un bilan du parcours du jeune au chef 
d’établissement. Le conseiller de la mission locale valorise dans le système 
d’information I-Milo les informations relatives au suivi du jeune, y compris après la 
fin du parcours Ambition emploi.


  QUELLES RESSOURCES ?


• Les textes de référence :


• Arrêté du 18 juillet 2023 relatif au Parcours Ambition emploi 


• Circulaire du 30 décembre 2016 relative à la mission de lutte contre le 
décrochage scolaire 



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047897401

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/41695
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• Les personnels de la MLDS : ils ont une fonction de conseil et d’expertise en 
ingénierie de formation auprès des équipes éducatives, dans les réseaux Formation 
Qualification Emploi (FOQUALE) et dans les plateformes de suivi et d’appui aux 
décrocheurs (PSAD). 


• La page Eduscol dédiée avec notamment un support pour conduire le premier 
entretien d’information et suivre le parcours du jeune.


• Un parcours d’autoformation disponible sur la plateforme M@gistère (diffusion 
à compter d’octobre 2023) : il permettra de former et de soutenir l’action des 
équipes pédagogiques et éducatives du second degré pour construire des parcours 
personnalisés répondant à la diversité des situations des élèves les plus fragiles.



https://eduscol.education.fr/897/prevention-et-lutte-contre-le-decrochage
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AMBITION EMPLOI
PAS DE PROJET POUR LA RENTRÉE ?


CONSTRUISEZ-LE AVEC


Si vous avez votre CAP
ou votre baccalauréat 


professionnel, mais que
vous n’avez pas 


de perspective d’emploi


AMBITION EMPLOI
une solution pour la rentrée


Vous conservez votre 
statut d’élève 4 mois 
maximum (jusqu’au 
31 décembre 2024).


Vous pouvez formuler 
une demande de 
bourse scolaire 
(jusqu’au 17 octobre 
2024).


Vous bénéficiez d’un 
accompagnement 
personnalisé (par des 
professeurs, en lien avec 
la mission locale et les 
partenaires économiques 
du territoire).


TOUT SAVOIR SUR
AMBITION EMPLOI


Si vous avez votre CAP
ou votre baccalauréat 


professionnel, mais que
vous n’avez pas de solution 


de poursuite d’études


Si vous n’avez pas
votre diplôme, 


CAP ou baccalauréat
professionnel


Vous avez le droit de vous 
réinscrire dans votre lycée pour 
préparer à nouveau votre diplôme.


Appelez-nous
au 
ou envoyez un mail 
à 





		Text1: 
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Convention Type stage d’« immersion inter-établissement »

dans le cadre d’un dispositif de la MLDS

		Nom de l’établissement support de l’action MLDS

Adresse :

Code postal et ville :

(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 

Mél : 


Coordonnateur référent :  


Fonction : 

		Nom de l’établissement d'accueil :

Adresse :


Code postal et ville :


(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 


Mél : 


Référent : 

Fonction : 



		Nom et Prénom du jeune :                                                                                 Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _

Adresse : 


Code postal et Ville : 

(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél : 



		Le représentant du jeune mineur :

(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 







Entre l'établissement d’accueil

représenté par M






, en qualité de chef d'établissement


d'une part, et,


l'établissement support de l’action Persévérance dans lequel le jeune est inscrit


représenté par M






, en qualité de chef d'établissement


d'autre part ; il a été convenu ce qui suit :


Article 1 : La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice du jeune désigné, d'un stage d'immersion au sein de l'établissement d'accueil, réalisé dans le cadre de la découverte des formations professionnelles, notamment celles offrant ou susceptibles d’offrir, des places vacantes pour une période allant du ……………………….……………….. au ……………………………………….

Article 2 : Ce stage a pour objectif de confirmer ou d'infirmer le projet de formation du jeune et éventuellement son inscription, au sein de l'établissement d'accueil, si des places sont vacantes.

Pendant la période d’immersion, l'établissement d'accueil complètera le bilan de stage par rapport aux activités proposées et l’aptitude à suivre la formation envisagée.


Ce bilan sera ensuite retourné au coordonnateur référent, afin qu'une notification d'affectation soit prononcée par le DASEN si l'établissement d'accueil émet une proposition d'inscription dans la formation professionnelle choisie par le jeune et sa famille.


Article 3 : Le stagiaire est placé sous la responsabilité de l’établissement d’accueil dès son arrivée au lycée et pendant le déroulement du stage. 


En cas d’absence, la vie scolaire de l'établissement d'accueil informe l'établissement support de l’action Persévérance. 


Le stagiaire est associé aux activités de la formation professionnelle choisie selon l’emploi du temps communiqué par l’établissement d’accueil. Le stagiaire respecte le règlement intérieur de l’établissement d’accueil.


Le stagiaire n’utilisera pas de machines dangereuses définies par l’article R 4153-38 à 4153-41 du Code du travail.

Article 4 : Le stagiaire se rendra dans l'établissement d'accueil par ses propres moyens. La famille reste responsable du stagiaire sur le trajet domicile-établissement d’accueil.


Article 5 : Si le stagiaire et sa famille souhaitent bénéficier de la demi-pension, une demande de bon de commande, accompagnée des pièces requises, sera adressée au GIP Forinval, par le coordonnateur référent. Une facture accompagnée de l’acte du CA correspondant à la tarification de la restauration scolaire et de l’émargement correspondant aux repas pris sera adressée par l’établissement d’accueil au GIP Forinval.

Article 6 : Le chef d’établissement support de l’action Persévérance déclare avoir souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile du stagiaire. Le chef d’établissement d’accueil déclare avoir pris toutes les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile en cas d’accident.

Article 7: En cas de manquement à l’un des articles ci-dessus, et après concertation entre les deux parties, il pourra être mis fin au stage d'immersion avant la fin de la période prévue par la convention.


Fait le :


Le chef de l'établissement 





Le chef de l'établissement d'accueil

support de l’action Persévérance






Vu et pris connaissance le :


Le stagiaire, les parents ou le responsable légal

Bilan du stage d’immersion « inter établissement »

Dans le cadre d’une action MLDS

		Nom de l’établissement support de l’action MLDS:


Adresse :


Code postal et ville :


(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 


Mél : 


Coordonnateur Référent :  


Fonction : 

		Nom de l’établissement d'accueil :

Adresse :


Code postal et ville :


(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 


Mél : 


Référent : 


Fonction : 



		Nom et Prénom du jeune :                                                                          Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ 


Adresse :

Code postal et Ville : 

(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél : 



		Le représentant du jeune mineur :                                                                       

(  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _



		Stage effectué du                                                          au                                                                





		A RENSEIGNER PAR L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DU STAGE D’IMMERSION



		BILAN (implication, compétences, aptitudes… par rapport à la formation suivie)






		AVIS sur la formation suivie et les motivations du jeune 







VISA DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL


Concernant l’inscription dans la formation découverte : …………………………………


Date et signature :


Vu et pris connaissance le :



Le stagiaire, les parents ou le responsable légal



Ce bilan sera transmis par l’établissement d’accueil au coordonnateur référent dès la fin du stage, accompagné du planning de réalisation.
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CONVENTION DE STAGE


Relative aux

« Séquences d’observation en Milieu Professionnel »


Vu le code du travail, notamment son article L4153-1  

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 331-4 à 5, L. 333-5, L. 337-1 à 4 et R. 421-1 à 45, 


Vu la délibération du conseil d’administration de l’établissement en date du ................................................... approuvant la convention-type et autorisant le chef d’établissement à conclure au nom de l’établissement toute convention relative aux périodes d’observation en milieu professionnel, conforme à la convention type. 

La convention est signée entre l’entreprise, l’établissement et le stagiaire.

		L’entreprise (ou l'organisme) d'accueil :

Domaine d’activité :


Adresse :


Code Postal et Ville :


(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél :

N° immatriculation :


Représenté(e) par :                                                                Fonction :


Nom du tuteur et fonction :

(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _



		L’établissement support :

Adresse :


Code Postal et Ville :


(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél :


Représenté(e) par :                                                                Fonction :


Nom du coordonnateur référent :


(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél :



		Le stagiaire :

Nom :                                                                                        Prénom :

Date de naissance : ___ / ___ / ________


Adresse :


Code Postal et Ville :


(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _          Mél 



		Le représentant de l’élève mineur :

Nom :                                                                                        Prénom :


Adresse :


Code Postal et Ville :


(   _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 





Il a été convenu ce qui suit : 


Dispositions générales 

Article 1 – La présente convention a pour objet la mise en oeuvre d’une séquence d’observation en milieu professionnel, au bénéfice des élèves scolarisés dans un dispositif MLDS.

Article 2 – Les objectifs et les modalités de la séquence d’observation sont consignés dans l’annexe pédagogique. 


Les modalités de prise en charge des frais afférents à cette séquence ainsi que les modalités d’assurance sont définies dans l’annexe financière. 


Article 3 – L’organisation de la séquence d’observation est déterminée d’un commun accord entre le/la responsable de l’organisme d’accueil et le/la chef(fe) d’établissement. 


Article 4 – Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période d’observation en milieu professionnel. Ils restent placés sous l’autorité et la responsabilité du chef(fe) d’établissement. 


Article 5 – Durant la séquence d’observation, les élèves n’ont pas à concourir au travail dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil. 


Les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs par les articles D. 4153-15 à D. 4153-37 du Code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manoeuvres ou manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils de production ni effectuer des travaux légers autorisés aux mineurs par ce même code.

Article 6 – Le/la responsable de l’organisme d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée (en application des articles 1240 à 1242 du Code civil) : 


· soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute imputable à l’entreprise ou à l’organisme d’accueil à l’égard de l’élève ; 


·  soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit au titre de la « responsabilité civile entreprise » ou de la 


« responsabilité civile professionnelle » un avenant relatif à l’accueil d’élèves.

Le/la chef(fe) de l’établissement d’enseignement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des élèves placés sous sa responsabilité pour les dommages qu’ils pourraient causer à l’occasion de la séquence d’observation en milieu professionnel, ainsi qu’en dehors de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, ou sur le trajet menant, soit au lieu où se déroule la visite d’information ou la séquence d’observation, soit au domicile. L’élève (et, s’il est mineur, ses représentants légaux) doit souscrire et produire une attestation d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour les dommages qu’il pourrait causer ou qui pourraient lui advenir en milieu professionnel.

Article 7 – En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le/la responsable de l’organisme d’accueil alerte sans délai le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement de l’élève par tout moyen mis à sa disposition et lui adresse la déclaration d’accident dûment renseignée dans la même journée.

Article 8 – Le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement et le/la responsable de l’organisme d’accueil de l’élève se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l’application de la présente convention et prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à les résoudre, notamment en cas de manquement à la discipline. Les difficultés qui pourraient être rencontrées lors de toute période en milieu professionnel, et notamment toute absence d’un élève, seront aussitôt portées à la connaissance du chef(fe) d’établissement.

Article 9 – La présente convention est signée pour la durée d’une séquence d’observation en milieu professionnel.

Les annexes font partie intégrante de la convention.

Fait le_ _ / _ _ / _ _

Le chef d’entreprise 
Le chef de l’établissement* support du projet

Vu et pris connaissance, le _ _ / _ _ / _ _
                       Vu et pris connaissance, le _ _ / _ _ / _ _


Le tuteur





        Le coordonnateur référent


Vu et pris connaissance, le _ _ / _ _ / _ _


Le stagiaire majeur ou son représentant légal 


*Eventuellement, pour le travail de nuit d'un élève majeur : « J’autorise cet élève à travailler entre 22h et 6h »

Convention générale, annexe pédagogique et annexe financière faites en 5 exemplaires, toutes les pages doivent être paraphées. 


Pour être valide, la convention doit être impérativement signée par l’ensemble des parties avant le début du stage.


Annexe 1  - ANNEXE PEDAGOGIQUE


Nom et Prénom du stagiaire : 

Nom du coordonnateur référent :


Établissement support :


1 – Dates du début et de fin de la formation en milieu professionnel : 

2 -  Horaires hebdomadaires : 


		

		Matin

		Après-midi

		TOTAL Journalier



		Lundi

		De                    à

		De                       à

		



		Mardi

		De                    à

		De                       à

		



		Mercredi

		De                    à

		De                       à

		



		Jeudi

		De                    à

		De                       à

		



		Vendredi

		De                    à

		De                       à

		



		Samedi

		De                    à

		De                       à

		



		TOTAL HEBDOMADAIRE

		





3 – Objectifs assignés et compétences à développer ou à a acquérir au cours de à la période de formation en milieu professionnel :


4- Activités prévues en milieu professionnel :


5 - Travaux prévisionnels à effectuer, équipements ou produits à utiliser soumis à la procédure de dérogation pour travaux interdits aux mineurs :

7 - Modalités d'évaluation de la période de formation en milieu professionnel : 

8 – Modalités de concertation entre le référent coordonnateur et le tuteur pour contrôler le déroulement de la période :

Annexe 2 - ANNEXE FINANCIERE

Pour nous aider à mieux gérer les frais d’organisation en milieu professionnel, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le document et de le joindre à la convention signée dont il fait partie intégrante.

· L’entreprise participe-t-elle aux frais occasionnés par l’élève pendant la période de stage  en entreprise ? 


(  Oui 
(  Non 

Si Oui : 


Frais de restauration :  




soit par repas : 


Frais de transport :




soit par jour : 


Frais d’hébergement :




soit par nuit : 


· Gratification éventuelle ?

(  Oui 
(  Non 

Si Oui : 

Montant de la gratification :


Modalités de versement :

· ASSURANCES


Pour l’entreprise 





Pour l’établissement 


Nom de l’assureur : 





Nom de l’assureur : 


N° du contrat : 






N° du contrat : 

Convention générale, annexe pédagogique et annexe financière faites en 5 exemplaires 


Pour être valide, la convention doit être impérativement signée par les 5 parties AVANT le début du stage.

Annexe 3 – ÉVALUATION DE STAGE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL


Nom Prénom du stagiaire: 


Période : 


[image: image2.png]

Entreprise


Nom du tuteur 


Fonction : 


Vous avez accepté ce stagiaire dans votre entreprise et nous vous en remercions.


Merci de bien vouloir compléter ce document afin de nous faire part de votre appréciation concernant son comportement et son activité, lors de la période d’accueil au sein de votre structure.


		SAVOIR ÊTRE

		Satisfaisant

		Moyen

		Insuffisant

		OBSERVATIONS



		Tenue – Présentation

		

		

		

		



		Assiduité – Ponctualité

		

		

		

		



		Conduite – Comportement

		

		

		

		



		Politesse – Respect des personnes

		

		

		

		



		Intégration - Communication

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		SAVOIR FAIRE

		Satisfaisant

		Moyen

		Insuffisant

		OBSERVATIONS



		Comprend et respecte les consignes

		

		

		

		



		Travaille avec soin et ordre

		

		

		

		



		Respecte les règles de sécurité

		

		

		

		



		Fait preuve d’autonomie

		

		

		

		



		Participe volontairement

		

		

		

		



		Demande de l’aide ou des conseils

		

		

		

		



		S’intéresse et se montre motivé

		

		

		

		





Appréciation générale du tuteur :………………………………………………………...………...………...………...………....….……...


.............................................................................................................................………..……................................


..………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……….……..…


Fait le :…………………………………… 


Signature du tuteur


Signature du coordonnateur


Signature du stagiaire

Cachet de l’entreprise
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  33 

Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

PPDS

Autres dispositifs 
mobilisables

PAFI

PAFI TDO

PARCOURS 
AMBITION EMPLOI

TUTORAT

DISPOSITIFS RELAIS

Elèves au collège

Elèves au collège

Elèves au lycée

Elèves au lycée

Elèves au LP

Elèves au LP

Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

PARCOURS 
IMMERSION

PARCOURS 
COMPETENCES

SAS LYCEE DE LA 
NOUVELLE CHANCE

PARCOURS FLS

SERVICE CIVIQUE 
ALTERNÉ

CLAUSE SOCIALE DE 
FORMATION

Elèves sortant du 
collège

Elèves sotant du lycée Elèves sortant du LP

Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

DIPLÔME EN POCHE

Autres dispositifs 
mobilisables

MICRO LYCÉE

LYCÉE DE LA 
NOUVELLE CHANCE

MICRO COLLÈGE

Elèves sortant du 
collège

Elèves sortant du 
collège

Elèves  sortant du 
lycée

Elèves sortant du 
lycée

Elèves sortant du LP

Elèves sortant du LP

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Accompagner vers la diplomation 

Remobiliser vers la réussite 

Prévenir le décrochage scolaire 



 

   
  34 

 

Carte de la persévérance 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

Lille 

 

Légende Amiens 



 

   
  35 

 

Memo 
 
 
 

  



 

   
  36 

 

Memo 
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DRAIO 
Délégation de Région Académique à 

l’Information et à l’Orientation 
 

 

Pôle Persévérance 
Animation régionale et territoriale de la 

politique de prévention et de lutte contre le 
décrochage scolaire 

 
 

Contact : 
 

 : 03.22.82.39.20 
 

 : draio@region-academique-hdf.fr  
 

mailto:draio@region-academique-hdf.fr

